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Blacéennes, Blacéens,

Chers administrés,

Pour débuter l’année 2024, je souhaite regarder l’avenir avec optimisme  
sans être déconnecté de la réalité. 

Bien sûr, la sobriété, maître mot de l’année écoulée et à venir  
nous contraint à faire des choix dans nos organisations privées comme publiques. 

Pour notre commune, anticiper doit être notre ligne de conduite à court, moyen et 
long terme en tenant compte des prix de l’énergie qui s’envolent,  

de l’inflation et des dotations de l’État qui s’amenuisent.  
Ainsi, dans notre village, des choix stratégiques ont été et seront nécessaires,  

sans toutefois annihiler l’entretien de notre patrimoine  
avec sa rénovation énergétique et la réalisation d’investissements structurants. 

Vous aurez dans ce bulletin tout ce qui a été réalisé dans ce sens  
par notre conseil municipal cette année ainsi que les projets  

sur le point d’être mis en œuvre toujours dans cette même optique. 

À Blacé, je rencontre chaque jour des personnes de tous les âges  
dont les idées, les initiatives, l’investissement, le savoir-faire,  

le sens de l’innovation, la gentillesse et l’humour sont pour moi  
des sources d’inspiration et d’enthousiasme.  

Nos communes rurales nécessitent de telles implications afin d’avoir des 
services ou loisirs habituellement réservés aux citadins  

pour raison budgétaire. Tout comme la grande majorité  
du Conseil Municipal, ils sont motivés par l’intérêt général et  

du fond du cœur, je les remercie.  
Dans cette publication, vous retrouverez également nombre de leurs 

réalisations et implications qui amènent la joie de vivre ensemble à Blacé. 

Je vous souhaite au nom du Conseil Municipal une très, très,  
bonne année 2024 combinant bonheur et santé. 

Bien à vous, 
Votre Maire, Fabrice Longefay
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Nous vous donnons  
rendez-vous 

lundi 22 janvier 2024 
à 19 h à la salle des fêtes  
pour les Vœux du Maire.



MUNICIPALE
V I E FINANCES

Recettes = 1 107 356 €

Dépenses = 763 280 €

Recettes = 661 224 €

Dépenses = 382 058 €

Produits et Services (Cantine, garderie, portage de repas) 86 228  

Atténuations de charges (Remboursement salaires agents malades)  7 296  

Impôts et taxes  819 546  

Dotations et participations  166 075  

Produits de gestion courante (Revenus des immeubles loués) 21 507  

Produits exceptionnels (Remboursements sinistre salle des fêtes)  6 704  

Charges à caractère général  282 355

Charges de personnel 298 157

Charges de gestion courante 150 829

Charges financières  12 664

Fonds de péréquation intercommunal  11  456

Divers  7 819

Taxe d’aménagement 23 063

FCTVA  169  557 

Subventions DETR, DSIL et  
amendes de police  167  191 

Emprunt  - 

Excédent de fonctionnement reporté  300 000 

Divers  1  413

Réseau de voirie (essentiellement trottoir  
centre bourg, enfouissement réseau Orange)  28 906 

Installation de voirie (bordure béton,  
signalisations, parking)  12 773 

Cimetière (Pavage, cavurnes et reprises  
de concessions)  27 179 

Mairie (aménagement sol pavé)  22 059 

Mairie (changement de système de chauffage)  11 037 

École maternelle (réfection des salles de classe,  
abaissement de plafonds, volets roulants,  
rideaux, etc.)  38 145 

Local technique (désamiantage,  
changement du toit, huisserie)  74 063 

Orée du Bourg (huisserie)  18 768 

Maison des associations (huisserie)  1 870 

Bâtiment rue Dupasquier (aménagement)  12 321 

Restaurant scolaire (réfection dégâts des eaux)  9 219 

Matériel de bureau et informatique  
(matériel informatique, photocopieurs)  12 026 

Divers mobiliers  2 004

Plantations diverses  941

Installations de sécurité (Incendie, alarme)  5 209

Installations diverses  3 610

Divers matériel et outillage technique  912 

Autres matériels et outillage  
(poteaux incendie et poubelles)  4 824 

Divers  250 

Remboursement du capital des emprunts  95 942 

FONCTIONNEMENT 2022

INVESTISSEMENT 2022

Employés municipaux

2 3

Comme chaque année, l’ensemble du conseil municipal souhaite remercier tous les agents 
municipaux qui participent au bon fonctionnement des activités municipales et à l’entretien 
de la commune au quotidien. 
Nous comptons 11 agents qui œuvrent chaque jour : 

  2 secrétaires : Nelly Varagnat et Emmanuelle Champmartin

 2 agents techniques : Nicolas Rosa et Julian Gaudin

 2 ATSEM : Angélique De Oliveira et Coralie Viornery

 1 agent d’entretien qui intervient également pour le périscolaire et pour la livraison 
des repas du CCAS : Béatrice Blanc

 3 agents d’animation du périscolaire : Nathalie Godefroy, Mélina Cobos et Michèle Crozet 

  1 cantinière : Elisabeth Terret remplacée par Aline Carvat depuis plusieurs mois.

Merci à eux !



MUNICIPALE
V I E

Nous avons finalisé la rénovation du 
local technique de la commune.
En 2022, nous avions effectué des 
travaux de désamiantage devenus 
impératifs. Dans la foulée, nous 
avions remplacé le toit en installant 
des bacs acier intégrant une capacité 
d’isolation.
En 2023, nous avons finalisé la 
rénovation en modifiant des 
ouvertures et en changeant les vieilles 
huisseries devenues obsolètes. Nous 
avons également recrépi les murs. 
Enfin, nous avons installé des cuves 
de récupération d’eau pluviale afin 
de permettre l’arrosage des divers 
massifs de la commune à moindres 
frais.

TRAVAUX 
Les travaux principaux effectués en 2023

Nous avons concentré nos efforts sur quelques projets.

54

Dans le cadre de la 
rénovation énergétique 
des bâtiments publics, 
nous avons changé le 
chauffage de la mairie 
ainsi que celui de l’école 
maternelle.

 Le chauffage de la mairie 
fonctionnait au gaz. Nous avons installé une pompe à 
chaleur qui permet de ne plus utiliser ce combustible 
fossile et nous évite les risques de variations soudaines de 
prix et de raréfaction de la ressource liés à des évènements 
géopolitiques imprévisibles.
Le coût de ce changement s’est monté à 60 000 €HT réduit 
de 15 800 € grâce à une subvention obtenue de l’état.

 Le chauffage de l’école maternelle et du restaurant 
scolaire fonctionnait au fioul. Basé sur une étude de la 
Alte69 (association pour la transition écologique créée par 
les communautés de communes et d’agglomération du 
Rhône), nous avons entrepris la rénovation énergétique de 
ce bâtiment en faisant poser une Isolation Thermique par 
l’Extérieur (ITE) sur le bâtiment ancien et en remplaçant la 
chaudière par 2 pompes à chaleur connectées sur le circuit 
de chauffage central existant.
Le coût total de ce projet s’élève à 240 000 €HT. Une 
subvention de 45 %, soit 108 000 € a été obtenue.

TRAVAUX 
Projet de rénovation de la salle des fêtes  

et de construction d’une salle de sport attenante

Contexte général et démarche

En 2021, la salle des fêtes actuelle a fait l’objet d’une destruction partielle suite à un incendie criminel. Nous nous sommes alors 
posé la question de sa réparation pure et simple ou de la mise en place d’un projet d’une plus grande ampleur, intégrant la rénova-
tion complète de la salle, vieillissante et plus adaptée aux besoins des utilisateurs potentiels, et la construction d’une salle de sport 
contiguë qui pourrait servir ponctuellement d’accueil pour les grandes manifestations communales et, ainsi, permettre le partage 
des sanitaires, des équipements de cuisine, d’un hall d’accueil, etc.

Nous avons alors consulté différents organismes comme le CAUE du Rhône (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environne-
ment) et l’Agence Technique Départementale du Rhône. Le projet nous a semblé réaliste après ces études tant que, étant proprié-
taire du foncier, le coût du projet se limitait à sa construction.

Nous avons mandaté la société BSA (Beaujolais Saône Aménagement, une société Publique Locale dont les actionnaires sont prin-
cipalement les communes de l’agglomération de Villefranche sur Saône) pour nous épauler dans la suite du projet. Un cabinet 
d’architectes, l’Escale, a été sélectionné pour préciser le projet. Une attention particulière a été portée pour qu’il y ait le moins de 
gênes possibles pour les riverains. Une réunion publique a été organisée pour le présenter et mieux comprendre les desideratas des 
habitants ou associations et répondre à leurs éventuelles questions.

Les caractéristiques principales du projet sont les 
suivantes :

 Salle des fêtes actuelle de 150 m² (18,75 m x 8,03 m) 
totalement réhabilitée, intégrant isolation, nouveau 
chauffage, nouvelle décoration.

 Salle de sport de 656 m² (32 m x 20,5 m) permettant 
de pratiquer gymnastique, volley, basket, badminton, 
entraînement de tennis, de handball, etc.

 Vestiaires de 47 m² attenants à la salle de sport.
 Pour servir la salle de sport et la salle des fêtes, sont 

prévus un hall d’accueil (36 m²), des salles de rangement 
(58 m²), un office/cuisine (27 m²), des toilettes hommes et 
femmes.

Le coût de ce projet est estimé à 2 000 000 d’euros HT.  
Voici comment nous allons pouvoir le financer :

 Le fonds de roulement de la commune s’élève à 
1 900 000 euros au 31/12/2023.

 Chaque année, nous générons environ 300 000 euros de 
résultats de fonctionnement qui permettent d’alimenter le fonds 
de roulement.

 Nous avons, à ce jour, obtenu environ 330 000 euros de 
subventions (région et département).

 Enfin, deux emprunts (souscrits pour la construction de 
la maison associative et la rénovation de l’église), viennent à 
échéance fin 2025. Au taux actuel (environ 4,2 %), nous pourrons 
alors emprunter environ 500 000 euros sans augmenter la charge 
de remboursement courante.
En conclusion, nous pouvons financer le projet sans recours à 
des recettes liées à des ventes de biens détenus par la commune 
et sans, non plus, détériorer les ratios financiers de la commune 
qui sont excellents (capacité de désendettement inférieure à 4 
ans).

Conclusion
La salle des fêtes rénovée nous permettra d’offrir aux associa-
tions et autres utilisateurs des conditions de confort sans com-
mune mesure avec celles que nous proposons actuellement. 
En outre, nous ferons des économies d’énergie substantielles.
La salle de sport permettra d’accueillir les scolaires pendant 

la journée et les pratiquants de divers sports les soirs et les 
week-ends. Les municipalités que nous avons rencontrées 
qui ont réalisé de tels projets ont toutes souligné le caractère 
fédérateur de ce type d’équipement, de nouvelles associations 
se créant autour de sports qui ne sont pas praticables, à l’heure 
actuelle, dans la commune.

Le programme de réalisation prévu du projet peut être 
résumé ainsi :

 Démarrage de la construction en juillet 2024
 Fin de la construction à la fin de l’année 2025.

La rénovation du bâtiment de la rue Dupasquier (connu sous le nom 
« d’ancien UDJ ») a été achevée.
Nous avions commencé à restructurer ce bâtiment en 2022. Cela s’était 
concrétisé par l’installation du chocolatier « La Fée’ve cabosse ». En 2023, 
nous avons réalisé les travaux suivants : changement des huisseries y com-
pris la pose de nouveaux volets, aménagement d’un deuxième local com-
mercial, utilisé, maintenant, par une photographe et, enfin, rénovation 
totale de la façade donnant sur la place de Hautefort et la rue Du-
pasquier. La nouvelle façade qui met en exergue 
les pierres dorées parachève la réhabilitation plus 
générale du centre bourg après l’enfouissement 
des câbles et la rénovation de la chaussée et des 
trottoirs.

Avant

Après
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MUNICIPALE
V I E ENVIRONNEMENTPLU - PLUiH 

révision en cours

Blacé a été l’une des premières communes françaises à se doter d’un PLU (Plan Local 
d’Urbanisme) sous l’impulsion du maire de l’époque (Joël LEFORT – 2001 à 2014) pour gérer 
son développement urbain et rural. 

À la suite de la réforme des collectivités territoriales, notre commune a intégré l’agglomération 
de Villefranche-Beaujolais-Saône qui a alors pris la compétence PLU. Cette dernière s’est 
lancée dès l’élection des dirigeants de l’équipe actuelle dans un grand chantier de refonte 
et d’harmonisation des règles d’urbanisme des 18 communes formant l’EPCI (établissement 
public de coopération intercommunale). Le chantier du futur PLUiH (Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal tenant lieu de Programme Local de l’Habitat) débutait. 

L’Environnement est l’affaire de tous.  
Vous le verrez dans les articles ci-dessous, des habitants 

s’investissent pour une commune encore plus belle et accueillante. 
Un grand merci à eux. N’hésitez pas à venir les rejoindre !

Nettoyage de printemps 
Ce sont quasi 70 personnes, adultes et surtout enfants très motivés, qui se sont retrouvées 
fin mars pour un grand ramassage de déchets dans les rues du centre bourg et le long des 
routes menant à Blacé. Toujours beaucoup de mégots et de papiers d’emballage mais un 
volume de déchets qui diminue d’année en année. En revanche, mauvaise découverte 
par les chasseurs dans les hauts de Blacé en forêt : caddie ayant servi comme barbecue, 
appareils électro-ménager, pneu… Pour rappel, la déchèterie d’Arnas est ouverte tous les 
jours de la semaine et accessible grâce à un badge (horaires en fin de bulletin municipal).

Fleurissement
C’est sous un beau soleil printanier que l’habituelle équipe de bénévoles s’est retrouvée pour 
mettre en place les fleurs dans les massifs et jardinières du centre bourg et de Blaceret. 
Nicolas et Julian, nos 2 agents municipaux qui avaient tout préparé, les ont guidés 
dans les plantations. Durant l’été, les bénévoles ont continué leur action en coupant 
les fleurs fanées et en désherbant les massifs. Début novembre, ce fut au tour de 
bulbes d’être mis en place pour une explosion de fleurs au printemps.
C’était un plaisir cet été de se promener dans Blacé pour profiter des fleurs qui 
rythmaient le centre bourg ou de passer au carrefour de Blaceret. Un grand mer-
ci à nos bénévoles et à Nicolas et Julian qui, par leur travail quotidien, œuvrent à 
donner une belle image de notre village. 

Les circuits de randonnée
Le travail de « rebalisage » entrepris en 2022 s’est 
poursuivi cette année et ce sont maintenant tous 
les circuits de randonnée de Blacé qui sont ba-
lisés avec un nouveau marquage : flèche orange 
sur fond blanc reprenant le kilométrage du 
circuit. Ce gros travail de repérage et de balisage 
a été rendu possible grâce à de courageux mar-
cheurs surnommés les « JBB » soient les Joyeux 
Baliseurs de Blacé aidés dans leur travail par 
Julian et Nicolas pour la plantation de piquets. 
Impossible de se tromper grâce aux nouvelles 
pancartes !
En complément, les 5 circuits de randonnée (5, 
10, 16, 20 et 25 km) sont accessibles sur le site 
Visorando pour un suivi sur smartphone. Il est 
également possible de récupérer le tracé et le 
suivi pas à pas sous forme d’un fichier PDF en 
scannant les QR code disponibles sur le panneau 
au démarrage des circuits près de la salle des 
fêtes ou sur le site de la mairie. Et vous l’aurez 
peut-être deviné, c’est aussi un de nos JBB qui a 
œuvré pour rendre tout ceci accessible. 
Vous verrez aussi apparaître en 2024 un nouveau 
marquage, celui du PDIPR (Plan Départemental 
d’Itinéraires de Promenade et de Randonnée) qui 
s’étend maintenant sur Blacé : poteaux en bois 
surmontés d’une bague verte avec des flèches 
directionnelles jaunes.

Frelons asiatiques 
L’année écoulée a vu exploser le nombre 
de nids de frelons asiatiques sur la com-
mune. C’est à partir de la fin de l’été 
que la pression de ces insectes s’est 
fait plus sentir avec de gros ravages sur 
les ruches : les frelons, en vol station-
naire devant les ruches, capturent les 
abeilles qui sortent et les emmènent 
dans leurs essaims pour nourrir leurs 
larves. Ils vont même jusqu’à entrer dans les 
ruches et les déciment. Afin de limiter la proliféra-
tion de ces insectes, la mairie a investi dans des pièges 
sélectifs pour capturer les femelles fondatrices au 
printemps. Mais cela ne suffit pas et des essaims s’ins-
tallent dans des haies, des arbres ou sous des toits. Si 
vous détectez un nid de frelons asiatiques (beaucoup 
plus foncés que leurs cousins européens avec une 
tache orangée sur la queue), vous pouvez le signaler 
sur www.frelonsasiatiques.fr. Grâce au Groupement 
de Défense Sanitaire du Rhône et à une participation 
financière de l’Agglo, un désinsectiseur se déplacera 
gratuitement pour éradiquer le nid. Ceci ne fonctionne 
évidemment que pour les frelons asiatiques et une 
photo sera demandée avant intervention 

Le travail se poursuit actuellement avec de très nombreuses réunions et débats entre élus 
et représentants des différentes instances représentatives et les services administratifs de 
l’État et de l’agglo.  

Pour l’instant, seul le PADD a été approuvé par le conseil communautaire et présenté aux 
différents conseils municipaux. 

Les autres étapes avec notamment la détermination des OAP et la rédaction 
du règlement sont en cours. Les arbitrages entre les différentes communes de 
l’agglomération pour notamment l’implantation des zones d’activités, la densité 
des zones urbaines et la répartition des droits à construire sont rendus encore plus 
complexes par les nouvelles contraintes imposées par la loi résilience et climat et 
par la loi zéro artificialisation nette des sols prévue à partir de 2050 mais ayant 
déjà des contraintes actuellement. Une des conséquences de ces lois est 
qu’il est très difficile maintenant de changer de destination les bâtiments 
agricoles (même fléchés sur le PLU actuel) ou de construire en zone 
agricole ou naturelle. 

Vous serez tenus informés des différentes étapes dans les 
prochains flashs infos.  

Pour plus de renseignements, vous pouvez vous rendre sur le site de l’agglomération de Villefranche :

https://www.agglo-villefranche.fr/le-nouveau-pluih.html 

PADD (Projet 
d’Aménagement 

et Développement 
Durable)

VOLET 
RÉGLEMENTAIRE

(en cours 
d’élaboration)

ADOPTION 
DU PLUIHMISE EN 

APPLICATION

Adopté par 
le conseil 
communautaire

• OAP (Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation)
• Zonage
• Règlements

• 1er vote par le conseil communautaire
• Enquête publique 
• Prise en compte des remarques
• 2e vote du conseil communautaire
• Vote par chaque conseil municipal de l’EPCI

2e trimestre 2024

La mairie et la CAVBS ont déjà reçu près de 50 demandes sur la commune de Blacé allant 
dans ce sens. Ce ne sont pas elles-deux qui vont faire une sélection mais principalement 
les règles nationales d’urbanisme qui vont l’imposer. Ainsi, si votre terrain n’est pas des-
servi par une route assez large pour accueillir de nouveaux véhicules, s’il n’est pas at-
tenant à une zone urbanisée existante, s’il n’est pas limitrophe du centre du village ou 
d’un hameau avec des commerces ou des services, etc., il sera impossible de le rendre 
urbanisable. Cela ne dépend pas de la volonté des élus locaux mais des lois nationales 
que nous les partagions ou pas. Si malgré tout, vous n’êtes pas d’accord avec cela, il vous 
sera toujours possible de faire part de votre contradiction lors de l’enquête publique.

Vous avez des terrains 
et vous souhaitez qu’ils 
deviennent constructibles, 
est-ce possible ? 
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MUNICIPALE
V I E CCAS

Le Festival des Arts 

 Rando 
Est-ce le fait d’avoir avancé la balade automnale d’une semaine 
en 2023 qui nous a permis de renouer avec le succès ? Une chose 
est sûre, le soleil et la bonne humeur des bénévoles y ont sans 
doute grandement contribué. 

Nos habitués ont répondu présents à l’appel et de petits nouveaux 
nous ont rejoints pour accueillir plus de 800 marcheurs. Le 
balisage des circuits fraîchement mis en place a été apprécié 
et seuls quelques bavards distraits ne les ont pas tous vus. 
Un grand merci à tous ceux qui ont œuvré, de la préparation 
à l’accueil le jour J, pour la bonne marche de cette rando. Un 
joli bénéfice va nous permettre d’organiser un goûter festif à 
l’attention de nos anciens et de nous équiper un peu mieux 
pour les éditions suivantes. Rendez-vous le 22 septembre 
2024.

La commission des Affaires Culturelles a organisé, le samedi 16 et 
dimanche 17 septembre 2023, un Festival des Arts de Blacé.

Cette manifestation se déroulant lors des journées du patrimoine, a 
eu pour but de mettre en valeur notre patrimoine artistique au sein 
de notre patrimoine du bâti. Elle s’est donc déroulée le long d’un tapis 
rouge dans le centre historique de la commune et au sein de l’église.

Ce jour-là, 11 artistes étaient présents, Anne-Sophie BILLAUD (art 
plastique et décoration), Charlotte BILLAUD (dessin numérique), 
Michèle SANLAVILLE (peintre), Sara JARZ (art circassien), Arnaud 
SCHNEIDER (sculpteur), Jean-Claude LACROIX (photographe), André 
LUZY (photographe), Aurélie VILAS (art floral), Séverine PASCAL 
(peintre), Laura GIRAUD (photographe), La Fée’ve Cabosse (art 
culinaire, artisan chocolatier). 

Des animations étaient proposées aux visiteurs, un espace avec des 
grands jeux anciens a fait le plaisir des petits et des plus grands.

Une buvette tenue par l’interclasse de Blacé était en place pour la 
journée du samedi. 

Le dimanche, seule l’exposition au sein de l’église est restée en place 
permettant aux participants de la randonnée pédestre du CCAS de s’y 
arrêter.

Pour une première, cette manifestation fut un succès avec le passage 
de plus de 150 personnes le samedi et une centaine le dimanche.

Encore merci aux artistes et aux organisateurs pour ces belles 
journées.

 Repas des anciens et colis de Noël
Planifié le premier week-end de décembre, c’est un moment où élus, membres du CCAS 
et même habitants vont à la rencontre des anciens de plus de 75 ans pour leur apporter à 
domicile un colis de douceurs ou partager un repas au restaurant Carvat. C’est un moment 
de convivialité fort apprécié de tous.

 Portage des repas
C’est toujours Béatrice Blanc qui s’occupe du portage des repas 4 jours par semaine. Des 
habitants ou membres du CCAS la remplacent occasionnellement pendant ses congés. Une 
dizaine de personnes bénéficient de ce service durant toute l’année pour tous les jours de la 
semaine ou un seul, il n’y a pas de minimum. Certaines personnes de retour d’hospitalisation 
ou trop fatiguées peuvent également en bénéficier pour de plus courte durée. Pour tous 
renseignements, n’hésitez pas à contacter le secrétariat de mairie.

 AiRe AéRée
Voir article

Urbanisme
Au 31/10/2023, 79 dossiers :

 58 DP

 17 PC (dont 1 PC modificatif et 2 
transferts)

 3 PA (permis d’aménager)

 2 CuB (certificats d’urbanisme 
opérationnels)

Périscolaire
Rentrée 2023-2024 
Élèves scolarisés 

 57 élèves à la maternelle

 102 élèves à l’élémentaire

Périscolaire

 140 à 150 repas/jour

 30 enfants en moyenne à la 
garderie du matin

 60 enfants en moyenne à la 
garderie du soir

Communication
Facebook : 926 abonnés  

345 publications

PanneauPocket
 1 314 smartphones ont mis 

Blacé en favori

 98 781 lectures depuis le dé-
but de l’année

Fleurissement
 480 bulbes plantés 

en novembre

L’équipe municipale reste axée sur ses 2 écoles pour permettre à nos jeunes 
Blacéens d’être dans les meilleures conditions pour bien grandir et apprendre. 
Chaque année la commune investit dans ses écoles (rénovation des bâtiments, 
installation numérique à l’élémentaire, réfection de la cour maternelle…). 
Cette année encore, nous avons financé le bus pour le transport des CP et CE1 à 
la piscine de Villefranche. Les cours de natation étant inscrits au programme de 
l’éducation nationale pour les écoles primaires.
D’autre part, un budget a été alloué pour l’achat de tapis de gym, ce qui permet 
des activités au sol plus sécurisées dans la nouvelle salle multi-activités.
Bonne année scolaire à tous !

Quelques chiffres

La mairie et 
ses écoles

Chiffre CCAS : 

2919 repas  
distribués sur  

12 mois  
glissants

8
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locale
V I E La bibliothèque 

La bibliothèque est ouverte aux habitants de 
Blacé et des communes environnantes ; elle 
a retrouvé son rythme avec depuis le mois de 
septembre, un nouvel horaire.

Désormais, les heures d’ouverture sont les 
suivantes : 
Mercredi et samedi : de 9 heures 30 à 12 heures. 
Le vendredi : de 16 heures 30 à 18 heures 30.

De nombreux jeunes parents sont venus 
découvrir les lieux avec leurs enfants et ont ainsi 
pris un abonnement.

Pour rappel : gratuité pour les enfants 
jusqu’à 16 ans.

Pour les adultes, le coût de l’adhésion est : 10 € 
pour les Blacéennes - Blacéens, 12 € pour les 
communes voisines.

Environ 6 000 livres sont empruntés chaque 
année.

Nombre de livres achetés en 2023 : 
 40 côté adultes 
 35 côté enfants

De plus, 300 livres empruntés à la Médiathèque 
de Limas sont à disposition, le stock étant 
renouvelé 3 fois par an.

Chaque mois, les élèves du primaire viennent 
avec leurs enseignants emprunter des livres.

Les élèves de maternelle eux, viennent 
pour écouter des histoires racontées par les 
bénévoles.

Le RPEI – Relais Petite Enfance Intercommunal 

Tous les 2 mois, un groupe de nounous se 
retrouve avec les enfants dont elles ont la 
garde. Cela permet d’éveiller les enfants à la 
découverte des livres et contes et créer un 
moment d’échanges.

L’adhésion à la bibliothèque de Blacé permet 
de bénéficier des services de la médiathèque 
du Rhône en s’adressant directement au site 
suivant : https://mediatheque.rhone.fr

Vous pourrez ainsi accéder à une offre de films, 
musique, livres numériques, formations etc… 
Vous avez également la possibilité de réserver 
des livres par notre intermédiaire.

Pour rappel :
La bibliothèque est située au 2e étage de la 
Mairie

N’hésitez pas à venir découvrir nos locaux, 
le meilleur accueil vous sera réservé par nos 
bénévoles.

Octobre Rose

MUNICIPALE
V I E

Courir pour Elles
Pour la 2e année consécutive, la commission « Com-
munication & évènementiel » a renouvelé la créa-
tion d’une équipe en mai dernier afin de rassembler 
des personnes souhaitant participer à l’évènement 
connecté Courir pour Elles.
Au programme : 5 ou 10 km, marche ou course.
Cette formule était ouverte à tous, hommes et 
femmes, de tout âge et de toute condition physique. 

Une soixantaine de marcheurs et coureurs se sont 
retrouvés le dimanche 14 mai au matin pour un 

moment sympathique, sportif, solidaire et en prime 
le soleil était au RDV (Ce n’était pas gagné pourtant !) 
Des inscriptions solos, des couples, des duos mère/
fille, des familles, des bandes de copain(e)s, …
Tous les âges étaient représentés 😊
Et à l’arrivée, un ravito devant la mairie.
Merci encore à tous pour votre participation - Évi-
demment on compte sur vous l’année prochaine et 
n’hésitez pas à en parler autour de vous !

Octobre Rose est une initiative qui a pour but de sensibiliser, informer et mobiliser la 
population sur la lutte contre le cancer du sein. 

Les commissions « Communication & Événementiel » et « Vivre Ensemble » sont fières de 
notre communauté et de la solidarité qui nous anime. Notre engagement envers Octobre 
Rose s’inscrit dans la continuité de nos valeurs de soutien et d’entraide. Nous croyons en 
l’importance de sensibiliser nos concitoyens à la prévention et au dépistage du cancer du sein, 
car la connaissance est la première étape vers la guérison.

Les actions menées cette année :
 La commune s’est parée de nœuds, ballons, 

guirlandes, banderole… roses.
Un grand merci aux nombreuses personnes ayant fait 

don de leurs sous-vêtements féminins !

 La bibliothèque municipale a proposé un espace 

avec des lectures dédiées au bien-être.

 Le 10 octobre, un repas tout en rose a été servi à 

nos jeunes écoliers blacéens.

 Nouveauté : Le défi « Chaîne humaine » a 

réuni le dimanche 8 octobre au matin 70 personnes 

vêtues de rose et de blanc. Merci encore à Fabien pour 

les photos.

 Nouveauté : Une marche semi-nocturne s’est 

déroulée le vendredi 13 octobre en fin de journée.

143 participants dont presque 70 
blacéens : des personnes des villages 
voisins (Salles, St Étienne des Oullières, St 
Julien, Le Perréon, St Georges de Reneins, 
Vaux, Lacenas, …) mais aussi venant 
de Trévoux, Bron, Beaujeu, Meximieux, 
Chambéry mais aussi La Baule et Lille.

Le parcours des 5 km a enchanté tout le monde.

On vous attend encore plus nombreux l’année prochaine ! Comme 
le propose un blacéen, il suffit que chacun d’entre nous invite 
quelqu’un à nous rejoindre.

L’ensemble des évènements, les boîtes à dons, la cagnotte en 
ligne ont permis de récolter 879,23 € au profit de l’Association 
COURIR POUR ELLES. Ce montant permet déjà 
de faire bénéficier 2 femmes en soin, de séances 
d’activité physique adaptée.

Il est d’ailleurs toujours possible  
d’y participer via ce QR Code.

Un grand merci à tous les participants présents 
lors des évènements, les employés municipaux, la Bibliothèque et 
à l’équipe de bénévoles qui nous ont aidés tout au long de ce mois 
d’octobre.

L’évènement est reconduit 
en 2024 (date à fixer). 
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15e voyage de la Bibliothèque 
3-4 juin 2023 
Balade en Savoie et Haute-Savoie
Cette sortie nous a-t-elle plu ? À cette question rituelle, nous avons répondu par 
l’affirmative. Mais encore ?
Cette satisfaction générale émanait de divers éléments. La découverte de lieux 
grandioses est souvent citée, qu’il s’agisse de villes, AIX-LES-BAINS ou ANNECY, 
d’endroits où l’on n’est jamais allé comme l’abbaye de HAUTECOMBE ou le village de 
SAMOËNS, typique de l’architecture savoyarde.
La découverte de personnages que leur activité a rendu éternels comme Jean-Jacques 
ROUSSEAU et sa bienfaitrice Madame de WAREINS ainsi que la Maison des CHARMETTES qui 
continue à mettre en lumière « le séjour du bonheur et de l’innocence ».
Certains d’entre vous ont peut-être choisi LAMARTINE dont les poèmes sont souvent évoqués 
parce que l’éternité lui a donné à jamais la gloire de l’Amour. C’est aussi la certitude de la 
présence pérenne de Marie-Louise JAY qui, avec son mari Ernest COGNAC, a mis en place, 
après avoir crée la SAMARITAINE, des institutions pour faire face à la maladie dans tous les 
pays du monde. Marie-Louise qui gardait les chèvres de la ferme où elle est née est devenue 
un siècle plus tard la gloire de Samoëns où un jardin extraordinaire présente 2 500 plantes 
des 5 continents.
La satisfaction peut tout simplement émaner de la présence des gens de Blacé ou des villages 
voisins avec qui on peut et pourra regarder les photos de cette sortie chaleureuse.
Ce sont enfin les moments de pique-nique dans des lieux pittoresques. Nous ne citerons que 
le plus beau, le plus grand cirque alpin, le SIXT-FER-A-CHEVAL et ses cascades.
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ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
Du 22 au 24 mars 2023, l’ensemble des élèves de l’école élémentaire ont 
participé à une classe de découverte en Auvergne sur le thème « volca-
nisme et patrimoine ». Les activités proposées étaient variées : visite du 
château médiéval de Murol, randonnée autour du Puy de Vichatel, décou-
verte de faune et de la flore, ateliers de fabrication de maquettes de vol-
cans, land art… Les élèves étaient hébergés au château de Theix et ont 
bénéficié d’un encadrement adapté avec une excellente équipe d’anima-
teurs. Les élèves de cycle 3 ont pu participer à une veillée feu de camps.

École Maternelle

maison de Blandine 

12

Un effectif de 57 élèves scolarisés à l’école maternelle l’année dernière. 

Nous avons pu reprendre avec plaisir les rencontres sportives avec les écoles du secteur 
dans le cadre de l’USEP. Trois rencontres ont été organisées : une rencontre gymnastique, 
une rencontre lutte et grande rencontre athlétisme. 

Une année comme souvent placée sous le signe de la culture et de la musique.

Un spectacle de Noël présenté par la Compagnie Pois de Senteur.

La participation des élèves de l’école maternelle à l’exposition de la Grande 
Lessive. 

Nous nous sommes rendus à l’Auditorium de Villefranche pour assister au très 
poétique spectacle « Sauvage ». 

La compagnie l’Âme Son est venue jouer de la musique et faire danser les 
élèves autour d’un kiosque à musique : un véritable moment de plaisir. 

Petite fête du printemps avec une matinée déguisée, partagée autour de 
danses et un goûter. 

La fin d’année a été ponctuée par la visite de la chèvrerie à Claveisolles. 
Une belle et fraîche (!) journée au contact d’animaux. Les élèves ont 
fabriqué du fromage le matin et ont pu le déguster l’après-midi avant 
le retour à l’école.

Pour ponctuer cette année scolaire… une dernière petite matinée 
festive avant les vacances d’été, comme habituellement des parents 
nous ont aidé à encadrer une matinée d’ateliers et de jeux en extérieur. 

Une belle année écoulée !

Les habitants de la Maison de Blandine 
sont toujours très actifs et ont réalisé 
cette année de belles visites et de beaux 
projets. La coordinatrice et l’animatrice 
de vie sont toujours à l’écoute de leurs 
envies et proposent des activités au 
mieux de leurs attentes : Marche, ateliers 
chants, ateliers créatifs, jardinage… Et 
surtout des moments conviviaux lors 
de la préparation du repas partagé. 
Cette année, la Maison de Blandine a 

même réalisé son propre Kho-Lanta 
avec la complicité du centre de loisirs. 
De belles sorties ont été réalisées telles 
que par exemple : la visite du château 
de Montmelas, une escapade au Mont 
Brouilly…
Des projets intergénérationnels ont 
également été mis en place avec un 
projet « chorale » avec l’école de Blacé 
et l’EHPAD COURAJOD. 

locale
V I E

L’ensemble des élèves de l’école élémentaire a participé à des rencontres 
sportives avec l’USEP : cross, lutte, basket, Molkky. Lors de ces rencontres, 
l’école de Blacé a rencontré les écoles de St Julien, Salles Arbuisonnas, Le 
Perréon, Vaux en Beaujolais, St Étienne la Varenne.

Les élèves de l’école élémentaire ont travaillé toute l’année, avec une in-
tervenante du conservatoire de Villefranche, sur un projet musical autour 
des percussions du monde. Ce projet a donné lieu à une représentation au-
près des familles en fin d’année.

Le 27 avril, les élèves ont exposé leurs œuvres sur le parvis de la mairie lors de la Grande 

Lessive. L’édition de cette année portait sur le thème « Ma cabane est/et la tienne ». Les 

résidents de la Maison de Blandine et le centre de loisirs ont également créé des œuvres 

qui sont venues s’ajouter sur les cordes à linge. L’exposition s’est terminée par un petit 

goûter pour les enfants.

13
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ÉTAT CIVIL

Le casernement de Blacé couvre en premier appel 
les secteurs de Blacé, Salles-Arbuissonnas, Saint-

Julien, Montmelas, la partie « bourg » d’Arnas, Denicé 
et Rivolet. L’activité opérationnelle sur 2022 a connu 

une très forte augmentation, pour s’établir à 707 sorties 
d’engins. Les motifs des sorties sont principalement le 

secours à personnes, les accidents de la route, les feux et les 
interventions diverses. En complément des interventions, 

cette année a été marquée par la participation des équipes aux 
services de sécurité des matchs de la coupe du monde de Rugby.

Le casernement est composé  
de 44 Sapeurs-Pompiers Volontaires (SPV) : 

• 1 Officier. 
• 16 Sous-officiers. 

• 17 Caporaux. 
• 7 Hommes du rang. 

• 3 Infirmiers.

L’effectif reste stable, de nouveaux recrutements venant compenser 
les départs en retraite ou déménagements.

Le Chef de Centre

SAPEURS- 
POMPIERS

Le mot de l’amicale
Nous remercions, comme chaque année, 

l’ensemble des habitants de Blacé, Salles-

Arbuissonnas, Saint Julien, Montmelas et 

nouveauté cette année la commune de 

Rivolet pour l’accueil et la générosité dont 

vous faites part lors de notre traditionnelle 

tournée de calendriers mais aussi lors de 

nos différentes manifestations.

Je tenais à rappeler que l’ensemble de 

vos dons nous permettent de financer 

différentes activités tout au long de l’année 

pour nous mais aussi pour nos enfants et 

conjoints. Ses moments de convivialité 

sont importants pour permettre de 

générer une bonne cohésion de groupe 

et permettre l’intégration des nouvelles 

recrues.
Nous vous donnons donc rendez-vous en 

2024 lors de nos nombreux défilés mais 

aussi pour notre matinée boudin, boulette 

ainsi que notre concours de pétanque.
Le président

Si vous êtes intéressés pour devenir sapeur-pompier 
volontaire, nous sommes disponibles chaque 
vendredi soir à 19 h 30 à la caserne de Blacé pour 
répondre à vos questions.

La section 
des Jeunes Sapeurs-Pompiers

La saison 2023-2024 est lancée pour 
notre section de JSP à Blacé.

Cette année, nous avons recruté 6 JSP1 
ce qui porte notre effectif à 14 Jeunes 
Sapeurs-Pompiers répartis en 3 niveaux 
avec 6 JSP1, 5 JSP3 et 3 JSP4 dont 3 pas-
seront le brevet au mois de mai 2024.

Félicitations aux trois JSP4 brevetés 
de 2023, Faustine, Juliette et Antoine. 
Bonne continuation dans leur parcours 
de Sapeur-Pompier.

Hors vacances scolaires, les cours ont 
lieu chaque mercredi de 18h à 20h et 
chaque samedi de 9 h 30 à 11 h 30. 

C’est ainsi qu’ils vont suivre 120 heures 
de cours théoriques et pratiques et 116 
heures d’activités sportives

Les jeunes sapeurs-pompiers sont en-
cadrés par les sapeurs-pompiers volon-
taires du centre de Blacé regroupant 12 
animateurs et une vingtaine d’aides ani-
mateurs.

Enfin, l’engagement des 
jeunes sapeurs-pompiers 
comprend également la 
participation aux cross 
départementaux et défilés 
des différentes commémo-
rations :

 24 février 2024 - Sainte 
Barbe (Fête patronale des 
Sapeurs-Pompiers)

 8 mai 2024

 14 juillet 2024

La saison 2022-2023 s’est clôturée par 
une journée de cohésion au parc d’aven-
tures Koézio, idéal pour vivre une ex-
périence insolite entre JSP suivie de la 
visite de la caserne des pompiers de l’aé-
roport de Lyon-Bron.

La tournée des calendriers des JSP a 
débuté en novembre sur les communes 
d’Arnas et de la Grange-Perret.

Nous souhaitons cette année encore 
remercier tous nos soutiens sans qui 
cette section ne pourrait fonction-
ner : l’Amicale des Sapeurs-Pompiers 
de Blacé, les communes de Blacé, 
Salles-Arbuissonnas, St Julien, Mont-
melas, Arnas, Denicé, Rivolet et du Dé-
partement, du Service Départemental 
et de la Métropole d’Incendie et de 
Secours (SDMIS) ainsi que de l’Asso-
ciation Départementale et de la Mé-
tropole des Jeunes Sapeurs-Pompiers 
(ADMJSP).
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naissances 

2022
REYNAUD Agathe, Marie, Elise 30/10/2022
MOREAU Léo 02/11/2022
BRAGA Pablo, Guy, Dominique 09/11/2022
BACHEVILLIER Héloïse, Marie, Marguerite 17/12/2022

2023
NESME Marius 09/03/2023
ROSA Eden, Séverin, Bernard 11/04/2023
LOISY Octave, Philippe, Didier 05/05/2023
OZOGUL Enes, Tayyip 19/05/2023
BARTH Maximilien, Benoît, Joseph 23/05/2023
RIONDELET SERRA Jules 14/07/2023
GUTIERREZ VERNUS Gulian, Felipe 01/08/2023
IORIO Aylan, Aymen, Antonio 13/09/2023
COGNARD Mylo 15/10/2023
DUBOIS Éléna, Andréa 25/10/2023

MariageS

GOURDON Marc-André, Patrick, François et  
TEODORESCU Georgeta-Simona 24/02/2023

BASAGAC Kévin et ALTUNKULAK Belfine 06/05/2023

NEVEU Thomas et CHAMORRO Cindy 10/06/2023

CARRASCO Nicolas, Patrick et  
COLOMBET Nadège, Christiane, Huguette 09/09/2023

Décès

2022
GÉRALD Fernande Anne Marie  
veuve DÉMERY 08/11/2022
BÉTON Simone veuve CHATELIER 17/11/2022
LAMBRECHTS Jacqueline Michelle Félicie  
veuve VOTTERO 21/11/2022
CASTROVILLARI Dora veuve DE MARCO 26/11/2022
GUITTARD Jean-Paul 29/11/2022
DUFOUR Jean-Paul 17/12/2022
ALLÈGRE Germaine Rosalie  
veuve DESGRANGES 21/12/2022

2023
PERRAD Marie Josephe 04/03/2023
GASTOUD Huguette Jeannine  
épouse VAPILLON 09/03/2023
PERRET Simone Cladie veuve RULLET 01/04/2023
VERGNAY Daniel Gérard 22/04/2023
LAVILLE Delphine Johanne épouse ROGER 24/04/2023
LARGE Maurice François 30/05/2023
PERRAYON Claudette divorcée PRADEL 19/06/2023
ROBERT Josette Françoise épouse JOURNET 22/07/2023
KLEIN Marie Julienne Georgette Madeleine  
veuve POITRASSON 05/09/2023
DRIVON Jacqueline Claudette Marie 05/09/2023
CHABANY Michel Claude 29/09/2023
TEXIER Guy Noël 07/10/2023
GAY Juliette Marie-Antoinette 
veuve RONZIÈRE 22/10/2023
DENHEZ Germain Jean Julien 30/10/2023
GRANDGEORGE Evelyne Lucette Henriette  
divorcée BOUCHARD 01/11/2023
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COMMUNALE

V I E

petite enfance

BIENTÔT UN ÉTABLISSEMENT D’ACCUEIL 
DES JEUNES ENFANTS À BLACERET
La Communauté d’agglomération a 
approuvé la construction d’un nouvel 
établissement d’accueil des jeunes enfants 
(EAJE) qui verra le jour en 2026 à Blaceret, 
route de Saint-Julien. Il permettra de 
répondre aux besoins des familles, sur 
un axe domicile-travail majoritairement 
utilisé par les habitants du nord du 
territoire. 
Ce nouvel établissement permettra 

d’accueillir  36 enfants de façon régulière 
ou occasionnelle, un à cinq jours par 
semaine, de 7h à 18h30. Il portera un 
projet pédagogique visant notamment à 
favoriser l’autonomie des enfants. Cet 
investissement de 2,1 millions d’euros au 
service du bien-être des tout-petits et des 
professionnels de la petite enfance répond 
à une volonté d’équité avec les habitants et 
les communes dans le nord du territoire.

valorisation des déchets

BLACÉ ET LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION MONTRENT L’EXEMPLE 
La Communauté d’agglomération développe 
la collecte des biodéchets à l’aide de 
plusieurs dispositifs en fonction de votre type 
d’habitation.  Blacé participe au développement 
du compostage partagé avec la mise en service 
d’un composteur opérationnel depuis fin 
septembre. Il peut accueillir de 30 à 40 foyers. 
Le code du cadenas ainsi que les consignes 
de tri vous seront communiqués pour vous 
permettre de déposer vos biodéchets dans 
le bac d’apport, quand vous le souhaitez. 
Vous pourrez ainsi réduire vos déchets, 
partager un projet collectif avec vos voisins, 
et produire un engrais naturel et gratuit. 

7 autres composteurs partagés ont également 
été installés à Villefranche-sur-Saône, Rivolet, 
Saint-Julien, Vaux-en-Beaujolais et Arnas.
Par ailleurs, à partir de 2024, des composteurs 
individuels vont être proposés aux usagers 
avec une maision disposant d’un jardin ou 
d’une terrasse. L’apport volontaire des 
déchets alimentaires est également développé 
grâce à l’implantation de 15 bornes dans 
plusieurs quartiers de Villefranche-sur-Saône 
et de Limas. 40 tonnes de biodéchets ont déjà 
été collectés et valorisés en compost, et 90 
bornes supplémentaires seront installées à 
partir de 2024.

Vous souhaitez composter vos biodéchets : 
collecte.selective@agglo-villefranche.fr. 

LES BRÈVES DU TERRITOIRE
Actualités, services et évènements de la Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône
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APPEL À CANDIDATURES : 1er OCT > 10 DÉC 23
Plus d’infos et dossier sur
www.agglo-villefranche.fr

Ouvert aux jeunes talents de 15 à 25 ans
de la Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône

En groupe ou en solo

TREMPLIN
MUSIQUES ACTUELLES

TENTEZ VOTRE CHANCE !

�estion durable de l’eau
UNE NOUVELLE STATION D’ÉPURATION À BLACÉ
Dans son plan de mandat 2021-2026, la 
Communauté d’agglomération a fait de la 
préservation de nos ressources en eau une 
priorité. Dans ce cadre, les habitants de Blacé 
bénéficient depuis cette année d’une toute 
nouvelle station de traitement des eaux usées, 
plus efficace dans le traitement de l’eau, plus 
économe, plus écologique, et plus protectrice 
du milieu naturel. 
Réalisé en un temps record en partenariat avec 
l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, 
ce projet repose sur un système innovant du 
traitement par filtre planté de roseaux qui offre 

plusieurs avantages : 
• un traitement poussé notamment de l’azote ; 
• un coût moindre par rapport à une 
station traditionnelle ;

• une meilleure intégration paysagère  
et un encombrement réduit. 
Sa capacité a également été améliorée, 
et est passée de 1800 à 2280 
équivalents-habitants (eH). 
Coût de cette opération : 
1,7 millions d’euros

"l’ampli" et les jeunes talents

CAP SUR LA SECONDE ÉDITION ! 
Après le succès de la première édition qui 
a sacré le rappeur « Ezza » lauréat Or, la 
Communauté d’Agglomération Villefranche 
Beaujolais Saône lance la deuxième édition 
de son dispositif musiques actuelles "l’ampli" 
2024, en partenariat avec les acteurs locaux. 
«l’ampli» s’adresse aux jeunes musiciens 
amateurs de 15 à 25 ans, dont au moins un 
membre du groupe réside sur la Communauté 
d’agglomération. Ce dispositif a pour ambition 
de révéler les nouveaux talents du territoire 
et propose à ses lauréats un accompagnement 
complet  : résidence, formation coaching, 
accompagnement artistique, enregistrement 

d’un EP (album de 4 à 6 morceaux). Le dispositif 
s’articule avec le Conservatoire et le Festival 
"Nouvelles Voix" où l’un des deux groupes 
lauréats pourra se produire. 

Inscriptions  et dépôt des dossiers 
de candidatures* jusqu’au  
10 décembre 2023 sur : 
www.agglo-villefranche.fr

*dossier de candidature incluant le dépôt  
d’au minimum 2 titres de musique. 

www.agglo-villefranche.fr
et sur les réseaux sociaux

plan vélo

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DOUBLE SES AIDES 
À L’ACHAT D’UN VÉLO
Le Plan vélo lancé en 2022 vient de franchir 
une nouvelle étape. En un peu plus d’un 
an, près de 460 habitants ont bénéficié de 
l’aide de la Communauté d’agglomération 
pour s’équiper d’un vélo classique ou d’un 
vélo à assistance électrique, soit près de 
90 000€ d’aides octroyées et un effet levier 
pour les vélocistes locaux. Forte de ce 
succès, la Communauté d’agglomération a 
décidé de doubler ses aides. Le dispositif est 
maintenant accessible pour 2 personnes par 
foyer contre une précédemment. Il vous est 
désormais possible de bénéficier d’une aide 
de 200€ pour un vélo traditionnel, d’une 
aide de 200€ pour un kit d’électrification 
à installer sur un vélo traditionnel, et d’une 
aide de 500€ pour un vélo à assistance 
électrique. Ces aides sont cumulables avec 

la "Prime vélo" de votre commune, qui offre 
200€ pour l’achat d’un vélo à assistance 
électrique pour tous les habitants.  Depuis 
sa mise en place,  25 habitants de Blacé 
en ont bénéficié. Les vélos doivent être 

achetés auprès d’un vendeur professionnel 
implanté sur le territoire de la Communauté 
d’Agglomération Villefranche Beaujolais 
Saône.
Plus d’infos sur www.agglo-villefranche.fr

rénovation énergétique de l’habitat

UN ACCOMPAGNEMENT POUR RÉDUIRE VOS COÛTS ÉNERGÉTIQUES 
La Communauté d’agglomération accompagne 
tous les ménages dans leurs travaux de 
rénovation énergétique. Objectif : vous aider à 
réduire les consommations dans les logements 
les plus énergivores. En partenariat avec la 
Communauté d’agglomération, l’Agence 
Locale de la Transition Énergétique du 
Rhône (ALTE 69) et SOLIHA renseignent et 
accompagnent gratuitement les particuliers 
sur toutes les questions liées à l’énergie, 
quelles que soient leurs conditions de revenus : 
rénovation énergétique performante, énergies 
renouvelables, économies d’énergies, etc.

Un nouvel outil vous est proposé : le 
cadastre solaire. Grâce à ce dispositif, 
vous pouvez simuler la capacité de votre 
habitation à produire de l’énergie solaire. 
Il permet également la réalisation d’une 
simulation économique pour évaluer le 
dimensionnement et la rentabilité d’une 
installation photovoltaïque. 

Un projet, un conseil, 
une question ?

Flashez le QR Code !

Les Brèves du territoire
Actualités, services et évènements de la Communauté 

d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône

petite enfance

BIENTÔT UN ÉTABLISSEMENT D’ACCUEIL 
DES JEUNES ENFANTS À BLACERET
La Communauté d’agglomération a 
approuvé la construction d’un nouvel 
établissement d’accueil des jeunes enfants 
(EAJE) qui verra le jour en 2026 à Blaceret, 
route de Saint-Julien. Il permettra de 
répondre aux besoins des familles, sur 
un axe domicile-travail majoritairement 
utilisé par les habitants du nord du 
territoire. 
Ce nouvel établissement permettra 

d’accueillir  36 enfants de façon régulière 
ou occasionnelle, un à cinq jours par 
semaine, de 7h à 18h30. Il portera un 
projet pédagogique visant notamment à 
favoriser l’autonomie des enfants. Cet 
investissement de 2,1 millions d’euros au 
service du bien-être des tout-petits et des 
professionnels de la petite enfance répond 
à une volonté d’équité avec les habitants et 
les communes dans le nord du territoire.

valorisation des déchets

BLACÉ ET LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION MONTRENT L’EXEMPLE 
La Communauté d’agglomération développe 
la collecte des biodéchets à l’aide de 
plusieurs dispositifs en fonction de votre type 
d’habitation.  Blacé participe au développement 
du compostage partagé avec la mise en service 
d’un composteur opérationnel depuis fin 
septembre. Il peut accueillir de 30 à 40 foyers. 
Le code du cadenas ainsi que les consignes 
de tri vous seront communiqués pour vous 
permettre de déposer vos biodéchets dans 
le bac d’apport, quand vous le souhaitez. 
Vous pourrez ainsi réduire vos déchets, 
partager un projet collectif avec vos voisins, 
et produire un engrais naturel et gratuit. 

7 autres composteurs partagés ont également 
été installés à Villefranche-sur-Saône, Rivolet, 
Saint-Julien, Vaux-en-Beaujolais et Arnas.
Par ailleurs, à partir de 2024, des composteurs 
individuels vont être proposés aux usagers 
avec une maision disposant d’un jardin ou 
d’une terrasse. L’apport volontaire des 
déchets alimentaires est également développé 
grâce à l’implantation de 15 bornes dans 
plusieurs quartiers de Villefranche-sur-Saône 
et de Limas. 40 tonnes de biodéchets ont déjà 
été collectés et valorisés en compost, et 90 
bornes supplémentaires seront installées à 
partir de 2024.

Vous souhaitez composter vos biodéchets : 
collecte.selective@agglo-villefranche.fr. 

LES BRÈVES DU TERRITOIRE
Actualités, services et évènements de la Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône
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APPEL À CANDIDATURES : 1er OCT > 10 DÉC 23
Plus d’infos et dossier sur
www.agglo-villefranche.fr

Ouvert aux jeunes talents de 15 à 25 ans
de la Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône

En groupe ou en solo

TREMPLIN
MUSIQUES ACTUELLES

TENTEZ VOTRE CHANCE !

�estion durable de l’eau
UNE NOUVELLE STATION D’ÉPURATION À BLACÉ
Dans son plan de mandat 2021-2026, la 
Communauté d’agglomération a fait de la 
préservation de nos ressources en eau une 
priorité. Dans ce cadre, les habitants de Blacé 
bénéficient depuis cette année d’une toute 
nouvelle station de traitement des eaux usées, 
plus efficace dans le traitement de l’eau, plus 
économe, plus écologique, et plus protectrice 
du milieu naturel. 
Réalisé en un temps record en partenariat avec 
l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, 
ce projet repose sur un système innovant du 
traitement par filtre planté de roseaux qui offre 

plusieurs avantages : 
• un traitement poussé notamment de l’azote ; 
• un coût moindre par rapport à une 
station traditionnelle ;

• une meilleure intégration paysagère  
et un encombrement réduit. 
Sa capacité a également été améliorée, 
et est passée de 1800 à 2280 
équivalents-habitants (eH). 
Coût de cette opération : 
1,7 millions d’euros

"l’ampli" et les jeunes talents

CAP SUR LA SECONDE ÉDITION ! 
Après le succès de la première édition qui 
a sacré le rappeur « Ezza » lauréat Or, la 
Communauté d’Agglomération Villefranche 
Beaujolais Saône lance la deuxième édition 
de son dispositif musiques actuelles "l’ampli" 
2024, en partenariat avec les acteurs locaux. 
«l’ampli» s’adresse aux jeunes musiciens 
amateurs de 15 à 25 ans, dont au moins un 
membre du groupe réside sur la Communauté 
d’agglomération. Ce dispositif a pour ambition 
de révéler les nouveaux talents du territoire 
et propose à ses lauréats un accompagnement 
complet  : résidence, formation coaching, 
accompagnement artistique, enregistrement 

d’un EP (album de 4 à 6 morceaux). Le dispositif 
s’articule avec le Conservatoire et le Festival 
"Nouvelles Voix" où l’un des deux groupes 
lauréats pourra se produire. 

Inscriptions  et dépôt des dossiers 
de candidatures* jusqu’au  
10 décembre 2023 sur : 
www.agglo-villefranche.fr

*dossier de candidature incluant le dépôt  
d’au minimum 2 titres de musique. 

www.agglo-villefranche.fr
et sur les réseaux sociaux

plan vélo

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DOUBLE SES AIDES 
À L’ACHAT D’UN VÉLO
Le Plan vélo lancé en 2022 vient de franchir 
une nouvelle étape. En un peu plus d’un 
an, près de 460 habitants ont bénéficié de 
l’aide de la Communauté d’agglomération 
pour s’équiper d’un vélo classique ou d’un 
vélo à assistance électrique, soit près de 
90 000€ d’aides octroyées et un effet levier 
pour les vélocistes locaux. Forte de ce 
succès, la Communauté d’agglomération a 
décidé de doubler ses aides. Le dispositif est 
maintenant accessible pour 2 personnes par 
foyer contre une précédemment. Il vous est 
désormais possible de bénéficier d’une aide 
de 200€ pour un vélo traditionnel, d’une 
aide de 200€ pour un kit d’électrification 
à installer sur un vélo traditionnel, et d’une 
aide de 500€ pour un vélo à assistance 
électrique. Ces aides sont cumulables avec 

la "Prime vélo" de votre commune, qui offre 
200€ pour l’achat d’un vélo à assistance 
électrique pour tous les habitants.  Depuis 
sa mise en place,  25 habitants de Blacé 
en ont bénéficié. Les vélos doivent être 

achetés auprès d’un vendeur professionnel 
implanté sur le territoire de la Communauté 
d’Agglomération Villefranche Beaujolais 
Saône.
Plus d’infos sur www.agglo-villefranche.fr

rénovation énergétique de l’habitat

UN ACCOMPAGNEMENT POUR RÉDUIRE VOS COÛTS ÉNERGÉTIQUES 
La Communauté d’agglomération accompagne 
tous les ménages dans leurs travaux de 
rénovation énergétique. Objectif : vous aider à 
réduire les consommations dans les logements 
les plus énergivores. En partenariat avec la 
Communauté d’agglomération, l’Agence 
Locale de la Transition Énergétique du 
Rhône (ALTE 69) et SOLIHA renseignent et 
accompagnent gratuitement les particuliers 
sur toutes les questions liées à l’énergie, 
quelles que soient leurs conditions de revenus : 
rénovation énergétique performante, énergies 
renouvelables, économies d’énergies, etc.

Un nouvel outil vous est proposé : le 
cadastre solaire. Grâce à ce dispositif, 
vous pouvez simuler la capacité de votre 
habitation à produire de l’énergie solaire. 
Il permet également la réalisation d’une 
simulation économique pour évaluer le 
dimensionnement et la rentabilité d’une 
installation photovoltaïque. 

Un projet, un conseil, 
une question ?

Flashez le QR Code !

www.agglo-villefranche.fr
et sur les réseaux sociaux

rénovation énergétique de l’habitat

DES AIDES FINANCIERES POUR LES PARTICULIERS 
QUI ENGAGENT DES TRAVAUX 
La Communauté d’Agglomération 
accompagne tous les ménages dans leurs 
travaux de rénovation énergétique. 
Objectif : réduire les consommations 
dans les logements les plus énergivores. 
En partenariat avec la Communauté 
d’Agglomération, l’Agence Locale de la 
Transition Énergétique du Rhône (ALTE 69) 
et SOLIHA renseignent et accompagnent 
gratuitement, les particuliers sur toutes 
les questions liées à l’énergie, quelles que 

soient leurs conditions de ressources : 
rénovation énergétique performante, 
énergies renouvelables, économies 
d’énergies, etc. 

Du simple échange téléphonique à la visite 
à domicile, en passant par des rendez-
vous dans des permanences, un conseiller 
indépendant de tout fabricant de matériel 
ou fournisseur d’énergie vous accompagne 
tout au long de votre projet. 

Plus d’infos et dates des permanences : www.
agglo-villefranche.fr/aide-a-lhabitat-durable.html

futur plan local intercommunal d’urbanisme et de l’habitat

LA CONCERTATION BAT SON PLEIN 
La Communauté d’Agglomération a 
engagé l’élaboration de son plan local 
intercommunal d’urbanisme et de l’habitat 
(PLUiH) qui va permettre pour la première 
fois aux 18 communes de la Communauté 
d’Agglomération de s’appuyer sur les 
mêmes règles pour poursuivre leur 
aménagement et leur développement. 
Première étape, le projet d’aménagement 
et de développement durable (PADD) 
a été présenté et débattu au conseil 
municipal de Blacé en présence de Ghislain 

de Longevialle, Vice-Président de la 
Communauté d’Agglomération délégué à 
l’aménagement de l’espace, à l’habitat et aux 
mobilités, accueilli par Patrice Longefay, son 
maire. L’occasion d’un échange approfondi 
sur les projets de la commune. Objectif  : 
continuer à développer le territoire de 
Villefranche Beaujolais Saône autrement, 
avec un développement maîtrisé, équilibré 
et exigeant, notamment pour protéger 
les paysages qui font l’identité de notre 
territoire. Prochaine étape déjà bien 

engagée, l’écriture du volet réglementaire 
qui va permettre de rendre tous ces 
orientations applicables dans les prochaines 
années.

voirie et sécurité des piétons

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION RÉAMENAGE 
LE CENTRE-BOURG

À la suite des travaux sur le réseau 
d’assainissement réalisés en 2019, 
la Communauté d’Agglomération 
Villefranche Beaujolais Saône, en 
concertation avec la commune de Blacé, 
a réalisé des travaux de réfection et 
d’aménagement de voirie dans le centre-
bourg : Rue Gaspard Dupasquier, Rue 
Valette, Rue Montet, Rue du Château et 
Rue du Cellier. Cette opération a permis 
d’aménager un cheminement piéton 
répondant aux normes d’accessibilité et 

de sécuriser la traversée de cette partie 
du centre-bourg, notamment aux abords 
de l’école. 
Cette sécurisation a été renforcée 
par la mise en sens unique de 
la rue Gaspard Dupasquier, 
dont l’expérimentation a 
donné satisfaction aux 
usagers.

dispositif musiques actuelles «l’ampli»
LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION AIDE 
LES JEUNES TALENTS AMATEURS
La Communauté d’Agglomération a lancé 
le 1er octobre un dispositif à destination 
des jeunes talents amateurs du territoire, 
en partenariat avec les acteurs locaux et 
en complément du festival «Nouvelles 
Voix», dont elle est l’un des principaux  
partenaires. Baptisé « l’ampli »,  ce nouveau 
dispositif dédié aux musiques actuelles 
propose un accompagnement complet : 
résidence, accompagnement artistique, 
formation coaching, enregistrement 
d’un EP (album de 4 à 6 morceaux) et 

distribution nationale, concerts dans 
des conditions professionnelles. L’ampli 

s’adresse aux musiciens amateurs et jeunes 
professionnels de 15 à 25 ans, dont au 
moins un membre du groupe réside sur la 
Communauté d’Agglomération Villefranche 
Beaujolais Saône. L’ampli s’articule avec 
le Conservatoire et le festival «Nouvelles 
Voix» où l’un ou deux des groupes lauréats 
pourra se produire.
Inscriptions du 1er octobre au 10 décembre 2022 
sur le site internet : www.agglo-villefranche.fr 
via un dossier de candidature incluant le dépôt 
d’au minimum 2 titres de musique.

relais petite enfance itinérant

UN SERVICE GRATUIT POUR TOUTES LES FAMILLES
Le Relais Petite Enfance Itinérant est un 
service gratuit géré par la Communauté 
d’Agglomération Villefranche Beaujolais 
Saône et animé par 2 éducateurs de jeunes 
enfants (un par relais). Un 2ème relais vient 
d’être ouvert en septembre dernier. Pour 
les enfants et les assistants maternels agréés 
et gardes à domicile, c’est la possibilité de 
participer à des temps collectifs organisés 
à Blacé et dans  12 autres communes 
concernées (Saint-Étienne-des-Oullières, 
Denicé, Lacenas, Vaux-en-Beaujolais, Salles-
Arbuissonnas, Saint-Julien, Cogny, Jassans-
Riottier, Le Perréon, Montmelas-Saint-Sorlin 

et Rivolet). Les espaces sont aménagés afin 
de proposer des lieux d’éveil, du matériel et 
des jeux adaptés qui permettent la rencontre 
avec d’autres enfants et adultes. L’objectif 
est de rompre l’isolement et de favoriser les 
échanges de pratiques entre les professionnels 
tout en accompagnant les enfants dans leurs 
découvertes. 
Pour les parents et futurs parents, le relais est 
un lieu d’information sur l’accueil individuel 
du territoire et une mise en relation avec les 
assistants maternels, un soutien dans le rôle 
de parent-employeur (droits, devoirs, contrat 
de travail, etc.) et dans leur rôle de parent 

lors de conférences, d’ateliers ou de temps 
festifs organisés par le relais. 
Informations : Julie Sanchez j.sanchez@agglo-
villefranche.fr ou 06 13 75 11 33 - Planning 
mensuel disponible sur www.agglo-villefranche.fr

LES BRÈVES DU TERRITOIRE
Actualités, services et évènements de la Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône

nouveau plan vélo

LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION VOUS AIDE À ACHETER UN VÉLO
Dans son plan de mandat 2021-2026, 
la Communauté d’Agglomération s’est 
donnée pour priorité de faire de Villefranche 
Beaujolais Saône un territoire de mobilités, 
à travers notamment l’adoption d’un «Plan 
Vélo». La première traduction concrète est 
la mise en place d’une aide à l’acquisition d’un 
vélo neuf ou d’occasion (incluant les vélos à 
assistance électrique) pour accompagner 
toutes les personnes majeures habitant 
le territoire Villefranche Beaujolais 

Saône dans leurs trajets au quotidien. Les 
conditions d’attribution sont les suivantes : 
une seule participation par foyer, vélo neuf 
ou d’occasion, électrique ou classique, vélo 
acheté dans un commerce situé dans la 
Communauté d’Agglomération Villefranche 
Beaujolais Saône. Plus de 170 aides ont 
déjà été attribuées dont 12 au bénéfice 
d’habitants de Blacé.
Formulaire de demande à compléter 
sur le site : www.agglo-villefranche.fr



Le centre de loisirs accueille des enfants de 3 à 12 ans et propose des camps d’été 
jusqu’à 17 ans.

Notre accueil périscolaire est ouvert les mercredis et pendant les vacances scolaires de 7 h 30 
à 18h, l’accueil des enfants se fait entre 7 h 30 et 9h puis le départ se fait à partir de 16 h 30 
jusqu’à 18h maximum.

Les enfants sont accueillis au sein de la maison associative et la salle multi-activités de 
l’école maternelle de Blacé

Suite à la démission de l’équipe de l’Asso des Familles, celle-ci a été mise en sommeil et 
c’est la Fédération Familles en Mouvement qui s’est investie et qui en a repris la gestion afin 

de pouvoir continuer ce lien avec les familles en répondant à un réel besoin de services en 
milieu rural. Le recrutement a été long et acharné, mais mission accomplie, il a donc réouvert 

ses portes en novembre 2022.

Actuellement nous accueillons 16 enfants entre 3 et 5 ans et 24 enfants entre 6 et 12 ans chaque 
mercredi et à chaque période de vacances scolaires.

Nous sommes ouverts lors des vacances d’hiver, de printemps et d’automne les 2 semaines à chaque fois. 

L’été nous sommes ouvert en juillet et la dernière semaine d’août. 

Nous sommes fermés lors des vacances de fin d’année.

Les inscriptions se font à l’année pour les mercredis et à chaque période de vacances scolaires.

En été 2023 nous avons proposé un séjour à l’Île Chambod pour les jeunes de 8 à 17 ans, nous avons fait des activités aquatiques et 
sportives et les jeunes ont appris à vivre ensemble pendant une semaine !

Les enfants accueillis au centre de loisirs pendant les vacances ont bénéficié de sorties organisées : une sortie neige au Plan d’Ho-
tonnes, une sortie à Touro Parc, une sortie au Lac de Cormoranche, une sortie au bowling et au cinéma et aussi des interventions 
de professionnels sur site avec le Planétarium mobile, des cours de théâtre, des cours de cirque, des cours de yoga et un magicien. 

Nous avons aussi proposé aux enfants des journées inter-centre de loisirs avec le centre de loisirs de St Geoges de Reneins, nous 
avons fait une journée fête foraine avec des structures gonflables et une sortie au bowling et au cinéma.

Au cours de l’année, nous avons développé un partenariat intergénérationnel avec la Maison de Blandine et l’EHPAD Courajod en 
proposant plusieurs activités comme des activités créatives, des activités culinaires, une chasse 
aux œufs, un Koh-Lanta et nous avons réalisé un arbre des saisons à l’EHPAD où les enfants 
pourront venir faire évoluer cet arbre au fil des saisons.

Durant les périodes d’incertitudes en tout genre qui sont devenues notre lot 
quotidien, votre association Univers Des Jeunes vous propose toujours un choix varié 
d’activités culturelles et sportives ayant toutes le même but : le soin de votre corps 
et de votre esprit tout en favorisant l’échange entre adhérents (et animateurs) ce qui 
vous procure depuis maintenant plus de 60 ans d’agréables instants de convivialité.

L’UDJ continue son travail d’éducation populaire si cher à notre pays et qui en 
fait une partie de sa richesse. Même si cette fragilité qui caractérise encore tout 
notre pays se fait ressentir à notre petit niveau puisque quelques activités en font 
malheureusement les frais par manque d’adhérents. Nous avons aussi du mal à 
recruter des animateurs suite aux défections d’animateurs qui ont envie de voir 
d’autres horizons. Cela dit, il reste chaque année un nombre trop important d’activités 
à soutenir en renforçant l’effectif notamment celui des plus jeunes (Hip-hop, éveil 
à la danse, dessin-peinture, Postural-ball enfants, école du cirque, couture...) dont 
la gestion « en bon père de famille », que nous mettons un point d’honneur à tenir 
rigoureusement, nous priverait tristement en cas de baisse du nombre d’adhérents.

Sur notre site internet, vous pouvez à tout moment trouver nos informations, vous 
inscrire et même payer en ligne et, plus largement, suivre l’actualité de l’UDJ. Ce 
site nous permet ainsi qu’à nos animateurs de vérifier les présences ainsi que les 
questionnaires de santé désormais obligatoires. Aussi, après une période de latence 
que nous qualifierons de « démarrage », nous demandons à tous nos adhérents 
qui seraient en défaut de se mettre en conformité sous peine d’exclusion ce que, 
malheureusement, nous déplorerions tous.

Voilà plusieurs années que nous sollicitons de l’aide auprès de nos adhérents et, 
bien que nous ayons eu la joie d’intégrer pour la saison 2023-2024 deux nouveaux 
membres, je reformule cette demande car votre association reste toujours en danger 
de par le nombre peu important de membres au sein de son Conseil d’Administration 
même s’il y règne toujours, et fort heureusement, une bonne entente qui permet une 
somme de travail à la hauteur des attentes des adhérents. Nous tenons à joindre 
à nos efforts ceux des mairies de Blacé, Salles-Arbuissonnas et St Julien dont le 
soutien sans faille nous est toujours indispensable par le prêt de leurs salles et leurs 
subventions et profitons de cet article pour les en remercier chaleureusement.

Si vous vous sentez la fibre associative et désireux de consacrer un peu de votre 
temps selon vos disponibilités et capacités, nous vous remercions alors de venir 
grossir nos rangs avec plaisir !

N’oublions pas de mentionner une date importante dans notre 
vie car après 60 ans largement passés, nous avons fêté à notre 
manière les conscrits de cette grande Dame qu’est l’UDJ le 3 
juin 2023 et avons ainsi rendu hommage aux personnes qui 
se sont succédées au sein de votre association et aux élus 
qui nous ont toujours soutenu et notre fédération principale 
et historique, la Fédération des Œuvres Laïques ! Pour 
l’occasion, un livre retraçant l’histoire de l’UDJ a remporté un 
franc succès et permettra quoiqu’il arrive de laisser une trace 
de l’engagement de l’UDJ dans l’éducation populaire. 

Associativement vôtre, 
le Conseil d’Administration 

de l’Univers Des Jeunes.

UNIVERS DES JEUNES Familles en Mouvement 
Centre de loisirs de Blacé, St Julien  

et Salles-Arbuissonnas
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Nous vous rappelons donc l’adresse de notre site internet :  

www.universdesjeunes-udj69.fr 

Pour toutes demandes de renseignements : 

06 42 14 14 71 
accueildeloisirs@famillesenmouvement.fr

Le programme d’activités et de sorties  
pour l’année 2024 est communiqué  

à chaque période de vacances scolaires.

Un camp d’été sera organisé en juillet 2024.
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CONTACT
Eliane Reynaud, Présidente
06 15 88 26 12

Cette année 2023 le club a eu plusieurs 
manifestations 

  Restaurant la Matelote à Belleville-en-B.
  Nos conscrites : Mme Spengler Josette 80 ans 

Mme Goeury Annette 70 ans
  Assemblée Générale Générations mouvements 

au Château des Loges Le Perréon 
  Dictée organisée par GM à Bessenay auquel 

ont participé Mme Morion Martine, Mme Lachize 
Nicole, Mme Lagoutte Jacqueline. Toutes les trois 
ont eu leur diplôme.

  Retrouvailles à Cublize au restaurant la Voisinée.
  Tête de veau au restaurant chez Sandrine Carvat.

Cette année notre célèbre bal 
d’Halloween a été remplacé par un goûter 

et une boom en après-midi. Nous avons modifié 
cet évènement pourtant cher à nos enfants en raison de 

la finale de la coupe du monde de rugby, mais dès l’année 
prochaine la tradition reprendra ses pleins droits et nos enfants 

profiteront de leur soirée.
Nous avons été heureux de vous accueillir le 10 décembre pour « le 

petit-déjeuner de noël ». Un super moment de gourmandise et 
de convivialité ! Comme chaque année Le Père Noël nous a 
rendu visite.
Nous remercions chaleureusement les établissements 
Combe d’avoir rendu possible la vente des sapins au 
profit du sou dans leur magasin.
Enfin, La Célèbre Folle Brocante aura lieu le 9 juin 
2024, avec comme chaque année artistes, buvette 

et ambiance au rendez-vous. 
Merci a tout ceux qui, de près ou de loin, 

participent tous les ans à cette 
journée ; l’année dernière a 

été, comme les années 
précédentes un vrai 

succès !
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joie de vivre 
au bon accueil

Lagoutte Jacqueline  
123 rue Adolphe Valette 69460 Blacé  
Tél. 06 30 79 72 13

VIVRE MIEUX
Depuis de nombreuses années l’association « Vivre 
Mieux », aide l’animatrice de l’EHPAD Courajod, dans 
différentes tâches. Après deux longues années d’arrêt 
dues au COVID nous avons repris les activités.
Mais à ce jour nous manquons cruellement de bénévoles.
Un nouveau bureau est en place depuis peu et de 
nouveaux projets vont voir le jour.
Merci de nous aider à perdurer pour le bien-être de nos 
anciens.

La Présidente 
Chantal VERFAILLE 

EHPAD COURAJOD  
469 avenue de la mairie 69460 Blacé
04 74 67 53 64 - vivre.mieux.courajod@gmail.com

Le Sou des écoles

Nous serions heureux de vous compter parmi nous 

Le 1er et 3e jeudi à la salle des fêtes de Salles

Le 2e et 4e jeudi salle des mariages à la mairie de Blacé

L’AiRe AéRée
Depuis 2022, L’AiRe AéRée est présente sur la commune 

de Blacé. Tout d’abord avec Bobinobus ce gros bus gris 

étranger qui encombrait une partie du parking de la 

Mairie. Depuis mai 2023, c’est Itinér’AiRe AéRée que vous 

voyez s’installer devant le local des pompiers une semaine 

sur deux le mercredi. Le camping-car part ensuite vers la 

Pastorale l’après-midi. Notre mission : maintenir le lien 

social et prévenir la perte d’autonomie. Ne soyez pas timide, 

nous accueillons toute personne de 60 ans et plus pour un 

café papote, une séance de gym cérébrale, des conseils, 

une écoute attentive et de l’aide à l’usage du numérique. 

Les semaines où nous sommes absents, vous pouvez nous 

retrouver le vendredi à 14h à la Maison de Blandine.

Pour 2024, nous serons présents sur la commune de 

Blacé pour vous accueillir au sein de notre tiers lieu pour 

de nouveaux ateliers. Venez échanger sur vos envies et 

besoins. 

La parole 

aux adhérents : 

« L’AiRe AéRée, le joli nom de notre 

association. Nous ne récoltons plus le fruit 

de la moisson mais il existe entre nous la 

même solidarité intergénérationnelle. 

Chacun de nous apporte ses compétences 

et son expérience pour aider l’autre. Nous 

avons reconstitué une grande famille qui 

a plaisir à être ensemble. Merci à tous ! » 

Martine.

« Au décès de mon mari, L’AiRe AéRée m’a beaucoup 

stimulée. J’ai fini par me dire, allez ma belle, tu ne le 

feras pas revenir. À mon âge, il ne faut pas trop s’écouter 

sinon avec les douleurs on ne fait plus rien… C’est 

ce message que je fais passer aux autres adhérents » 

Nicole / propos récoltés par magazine La vie.

«

»
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ADEPA

La Fanfare « LA SALLÉSIENNE », a été fondée en 1865 et compte à ce jour une vingtaine de musiciens. Elle est présidée 
par David MONFRAY, est dirigée par notre jeune cheffe Salomé DI-FILIPPO, qui est secondée par notre sous-chef, Daniel 
PHILIPPE. Notre activité se concentre sur les commémorations nationales, dans les villages de St Étienne des Oullières, 
Blacé et Salles-Arbuissonnas, les fêtes de villages (comme les conscrits) et autres manifestations dans le Rhône et dans 
d’autres départements (Ain et Saône et Loire). Au mois de juin, nous donnons des concerts d’été dans nos 3 communes, 
à Blacé, à Saint Étienne des Oullières et à Salles-Arbuissonnas. Chaque année, notre société fête Sainte Cécile, le 3e 
dimanche de décembre. Matinée musicale gratuite et ouverte à tous.

LA SALLÉSIENNE
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Pour tout renseignement, vous pouvez nous rencontrer  
lors des répétitions  

tous les vendredis à partir de 20h30 au 1er étage de  
la salle du Breuil (salle des fêtes de Salles-Arbuissonnas) 

ou bien, prendre contact par mail : lasallesienne@ymail.com.

Vous pouvez également nous retrouver sur  
notre page Facebook et sur notre site internet : 

https://lasallesienne.wixsite.com/lasallesienne

Lors de notre dernier concert de la saison précédente à Salles-Arbuissonnas, nous avons invité les 
personnes qui le souhaitaient à venir nous rejoindre pour jouer un morceau. Quelques personnes ont 
répondu à l’appel et ce fut un bon moment de partage. Initiative qui sera certainement renouvelée les 
années futures. Notre répertoire musical est assez varié, car nous interprétons, aussi bien des marches 
(avec ou sans clairons) que de la variété, des musiques actuelles et des musiques de fête. Nous invitons 
toutes les personnes qui aiment la musique et savent jouer d’un instrument (tout niveau) à venir nous 
rejoindre. Tous les instruments sont les bienvenus. C’est avec grand plaisir que nous vous accueillerons. 

Musicalement Votre
Le Bureau. 

Avec près de 70 élèves répartis entre les différentes classes 
d’instruments, de formation musicale et de pratiques collectives, 
l’École de Musique de l’ADEPA propose une formation suivie et de 
qualité.
À partir de 4 ans, les enfants intègrent un « éveil musical » au contenu 
spécialement adapté à cette tranche d’âge. Ils découvrent les différentes 
familles d’instrument et peuvent, à partir de 6 ans, en choisir un et suivre 
parallèlement des cours de formation musicale et d’instrument. Les 
ados peuvent, quant à eux, rejoindre un orchestre jeune. Les adultes, 
sont aussi les bienvenus dans l’ensemble des activités de l’école. Cette 
année l’école ouvre une nouvelle classe « découverte » qui permet aux 
élèves d’essayer plusieurs instruments toute l’année pour pouvoir 
choisir celui qui leur correspond au mieux.
L’ADEPA propose l’enseignement des bois, des cuivres, des percussions, 
des claviers, et des cordes.
L’année 2022-2023 l’école a eu un projet sur les danses traditionnelles 
françaises avec une initiation et un concert le samedi 10 juin au Clos de 
Milly. Nous vous remercions d’être venu nombreux.
3 auditions sont au programme cette année en décembre, en mars et 
en juin.

Pour toute question vous pouvez nous écrire par mail 
à l’adresse suivante : adepa.mus@gmail.com

Vous pouvez aussi désormais nous retrouver sur 
notre page Facebook et notre site internet adepa-mus.odoo.com

L’ADEPA  (Association pour le 
Développement de l’Enseignement et la 
Pratique Artistique) a été créée en 2017 
et met en réseau 3 harmonies/fanfares, 
l’Écho de la Vallée du Morgon, l’Écho de la 
Vigne et La Sallésienne afin de promouvoir 
l’enseignement et la pratique musicale sur 
le territoire de l’Agglo.
Elle a ouvert en septembre 2018 une 
nouvelle école de musique, subventionnée 
par la communauté d’Agglomération 
Villefranche Beaujolais Saône et le 
département du Rhône.
Cette école a vocation à rayonner sur 
l’ensemble du territoire de la communauté 
d’agglomération (18 communes) et au-
delà. Elle travaille en partenariat avec le 
Conservatoire de Villefranche.
Les cours sont donnés sur les communes 
de St Étienne des Oullières, Le Perréon et 
Cogny.

La Nouvelle génération des Vignerons de Blacé
L’année 2023 aura été une année de renouveau pour « l’Association des Vignes 
Blacéennes », en signant son retour par un nouveau nom « Origine Blacé ». 
Accompagné d’un nouveau logo, le dynamisme de ce collectif n’a cessé de 
croître.

Accueil de journalistes américains ou de Masters Of Wine venus du Royaume-
Uni, les vignerons ont été sollicités pour parler de leur terroir et des typicités du 
vignoble de Blacé.

Promouvoir l’appellation Blacé, c’est promouvoir le 2e village viticole du Beaujolais 
(en superficie AOP) après Villié-Morgon. La diversité des sols, permet aux vignerons 
de Blacé de travailler les 3 couleurs de vin. Une singularité notable dans le Beaujolais !

Le travail de promotion et de communication se poursuivra dans les prochains mois 
avec pour objectif d’offrir aux habitants de Blacé un événement « Vignoble & Village ».

Viticulteurs, négociants ou propriétaires de vignes, n’hésitez pas à rejoindre 
l’association pour découvrir les projets à venir et à intégrer l’une des commissions de 
travail. 

Origine Blacé

Président : Jean-Baptiste 

Bachevillier (06 15 23 51 11 - 

jb@bachevillier.fr) 

Vice-président :  

Cyprien Stiller  

Secrétaire : Lan Bertrand 

Vice-secrétaire :  

Karen Fougerat  

Trésorier : Vladimir Vallat 

Vice-trésorier : Alain Dugoujard
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Anciens Combattants 
d’Algérie, Tunisie, Maroc 
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La main à l’AMAP 
Manger local et favoriser l’agriculture de proximité

Tous les vendredis de 16 à 19h, au domaine des Terres Vivantes, un marché paysan 
est organisé par la main à l’AMAP. Les adhérents viennent récupérer leur panier de 
légumes, pain…, les non-adhérents remplir les leurs.

Comme toutes les AMAP, Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne, 
les objectifs de la main à l’AMAP, sont de relocaliser notre alimentation et le déve-
loppement d’une agriculture paysanne, équitable et respectueuse de la nature.
C’est un partenariat solidaire entre un et plusieurs paysans et un groupe de 
citoyens. Sans intermédiaire, le fonctionnement de l’AMAP repose sur une bonne 
organisation entre citoyens et paysans. Le partenariat AMAP se base sur une 
confiance réciproque.

Comment ça marche ? 
Chaque amapien signe un contrat avec un paysan, qui les engagent tous les deux 
sur une certaine période (6 mois, 1 an). Par exemple : contrat pain, légume, agru-
me, volaille, pomme poire.

Le 13 octobre, tous les producteurs partenaires étaient présents pour proposer 
un marché local et varié : pains, vins, légumes, fruits, fromage de chèvre, volaille, 
œufs, tisanes, farines, savons, produits de soins de corps, produits ménagers, 
huiles essentielles… pour le plus grand plaisir de la 100 aine de visiteurs.

Venez nous rencontrer pour en discuter et tester les produits de nos producteurs 
locaux le vendredi soir.

656 Route de la Tallebarde, 69460 BLACÉ
Contact (téléphonique, adresse email) : 
lamainalamap@hotmail.fr

 14 janvier : réunion générale, paiement de la cotisation.

 4 mars : réunion et paiement de la cotisation des Chasseurs Alpins 

 29 mars : décès de René Miolane à Salles Arbuissonnas

 30 avril : cérémonie pour les victimes de la déportation 

 8 mai : cérémonie à Blacé 

 26 mai : cérémonie pour la résistance 39-45 à Villefranche sur Saône

 8 juin : cérémonie pour la guerre d’Indochine à Villefranche sur Saône

 17 juin : cérémonie pour Jean Moulin à Villefranche sur Saône 

 18 juin : cérémonie pour l‘Appel du Général de Gaulle

 10 juillet : cérémonie de décès de Mme Chevalier

 14 juillet : cérémonie à Blacé 

 14 octobre : cérémonie à Fourvière pour toutes les guerres 

 21 octobre : cérémonie des chasseurs alpins

 25 octobre : cérémonie de OPEX (Opérations extérieures) à Villefranche sur Saône 

 11 novembre : cérémonie pour la fin de la guerre 14-18

 5 décembre : cérémonie et hommage aux morts de la guerre d’Algérie

L’association CATM de Blacé existe 
depuis 1965.

Aujourd’hui, le bureau est constitué 
du Président Armand LARRAS, du 
Secrétaire Jean LAPLANCHE et du 

Trésorier et Porte drapeau Jean 
Pierre DURAND.

L’association est composée de 11 
adhérents dont 2 veuves. Nous 

avons beaucoup d’adhérents mais 
malheureusement certains ont des 

problèmes de santé.

Je remercie tous les adhérents CATM 
et les épouses.

Je remercie tous les Blacéens 
présents aux cérémonies.

Le Président,  
Armand LARRAS
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Football Club Reneins Vauxonne 
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Le Football Club Reneins Vauxonne (FCRV) 
regroupe, depuis 2018, les communes de 
Blacé, Saint Étienne des Oullières et Saint 
Georges de Reneins pour permettre aux 
enfants, adolescents et adultes de jouer au 
football. Avec comme nouveauté cette an-
née, une entente avec le FC Mont Brouilly 
sur les catégories féminines U11/U15, com-
plété par Belleville et Montmerle pour les 
catégories féminines U15 à 11 et U18, afin 
de permettre à un maximum de joueuses de 
pratiquer cette discipline.
Toutes les catégories d’âge sont présentes, 
des U6 (enfants de 5 ans) jusqu’aux vété-
rans, y compris des équipes 100 % fémi-
nines, composées de joueuses de 7 à 18 ans. 
Cette année, ce sont près de 380 joueurs et 
joueuses qui sont accueillis sur nos instal-
lations sportives, avec des entraînements 

tous les soirs de la semaine et des matchs 
le week-end. 
Après un contexte sanitaire compliqué, les 
saisons précédentes nous ont permis de 
remettre en place nos tournois ainsi que 
plusieurs manifestations. Une matinée soli-
daire a été de nouveau réalisée, l’idée étant 
de pérenniser cette action annuellement. 
De belles réussites pour le club. Le travail 
réalisé avec la commune des Oullières, le 
nouveau terrain synthétique est complète-
ment opérationnel et éclairé. Le terrain du 
collège à St Georges de Reneins est éclairé 
depuis le mois de novembre dernier.
La saison 2023-2024 devrait nous permettre 
de poursuivre nos objectifs et nous vous es-
pérons nombreux, autour du terrain, pour 
encourager les petits et les grands !

Au FCRV, nous avons à cœur de mettre en avant des valeurs éducatives 

comme le respect et la convivialité, ce qui ne nous empêche pas d’être 

ambitieux sportivement, avec l’espoir de voir nos différentes équipes gravir 

quelques échelons dans les années à venir.

Le club est piloté par un comité directeur de 12 membres, avec différentes 

commissions (sportive, équipements, sponsoring, buvette, etc…). Une qua-

rantaine d’éducateurs et de dirigeants participent bénévolement à la vie du 

club, aidés par des parents et des joueurs, mais nous sommes toujours à la 

recherche de personnes prêtes à nous rejoindre pour continuer à dévelop-

per le club. Même si vous n’êtes disponible qu’occasionnellement, votre aide 

sera la bienvenue. N’hésitez pas à nous contacter, il y a une licence volontaire 

qui vous permet de prendre part à nos activités et de profiter de quelques 

avantages, comme la carte Win-Win sports qui regroupe certains de nos 

sponsors que nous ne remercions jamais assez, alors nous en profitons pour 

le faire ici !!!

N’hésitez pas à consulter notre page Facebook (FCRV2018) et 
notre site internet www.fc-reneins-vauxonne.com

Si vous souhaitez nous contacter, pour jouer au football ou 
pour nous apporter votre aide, vous pouvez contacter les deux 

coprésidents, Jean-François Gauthé (06 44 77 35 90)  
et Franck Pagniez (06 13 34 53 97) - president@fcrv.fr

Nous remercions les communes de Blacé,  
Saint Étienne des Oullières et Saint 
Georges de Reneins qui nous témoignent 
leur confiance et nous permettent de 
faire évoluer nos joueuses et nos joueurs 
sur leurs installations.  
Un grand merci à la municipalité des 
Oullières pour cet équipement sportif 
de qualité, dont petits et grands vont 
pouvoir profiter.

Le Tennis Club Blacéen n’a de cesse 
de se développer. La saison dernière, le club 

comptait 111 licenciés dont 80 enfants et ados. Cette 
saison il compte déjà 124 joueurs. La demande est forte, 

alors le bureau et les profs se démènent pour ouvrir des créneaux 
et permettre au maximum de jouer. Certains n’ont malheureusement 

pas pu intégrer le club par manque de place, nous espérons qu’ils auront 
trouvé un autre club pour les accueillir. 

En plus des entraînements hebdomadaires, les joueurs motivés ont tous la 
possibilité d’en faire plus et de rencontrer d’autres adhérents lors de différents 

rendez-vous. Pour les enfants, des animations ponctuelles sont prévues avant 
chaque vacances, pour les ados leur rendez-vous c’est « le Teen Break » tous les 
samedis matin et pour les adultes c’est le double mixte organisé chaque mois.

Grâce à son école de tennis dynamique et à ces initiatives, le club est un véritable 
pourvoyeur de lien social, de sport et de convivialité.

Outre les entraînements et les animations, des stages et des compétitions sont 
organisés. Le niveau des joueurs grimpe, et notamment pour les jeunes qui se 

tirent vers le haut. Ils sont fidèles et investis dans le club et cela paye. 

Cette saison un joueur de 16 ans va intégrer une formation fédérale 
pour apprendre à encadrer les enfants et par la suite aider le club.

Le Tennis Club Blacéen, malgré ses modestes infrastructures 
conserve une belle attractivité et notamment grâce à 

son dynamisme et sa convivialité.

TC BLACEEN

06 87 01 92 32 (administratif) 
 tcblaceen@orange.fr 

06 66 69 34 57  (Cours Stage)

Si vous souhaitez en savoir plus sur  
le club nous vous invitons à aller  

voir leur actualité sur Facebook ou  
instagram : @tcblaceen.  

Vous pouvez également consulter  
notre site internet : tcblaceen.fr.

  Pratique du Tennis en loisir ou en compétition

  Tennis pour tout âge, famille ou entre amis

  Championnat par équipe toutes catégories des + 35 ans au  

6/8 ans Tournoi interne et Tournoi Open (120 joueurs l’an dernier)
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BOULOPHILE BLACÉENNE

29

La Boulophile Blacéenne est composée de vingt-cinq licenciés dont quatre en catégorie troisième 
division. Le reste des joueurs étant en quatrième division. La société est composée de trois fémi-
nines et d’un jeune de -18 ans.

Les membres de la société ont participé à diverses compétitions telles que le concours quadrettes 
intercommunale du Clos de Milly, le Fanion du Beaujolais, le championnat des AS, et les divers 
championnats de France.

Lors du concours du Clos de Milly, l’équipe d’André LONGEFAY s’est inclinée en ½ finale, tandis que 
l’équipe du président, Laurent CARVAT, a perdu au cadrage.

Sabine GALLAND, secrétaire de l’association, a participé au Championnat de France 

Doublette à Mâcon et s’est inclinée en quart de finale avec ses coéquipières du Beaujolais.

Elle a également participé au Championnat de France de tirs de précision à Chenôve 

(21300). Cette compétition regroupe les 12 meilleures tireuses françaises de la discipline. 

La Boulophile Blacéenne organise tout au 
long de l’année des concours sociétaires et 
un concours officiel au mois de juillet, doté 
du Challenge BOISSARD-CARVAT. La finale a 
opposé 2 équipes voisines de St Julien, et la 
victoire est revenue à l’équipe DURY Chris-
tophe - RABILLOUD Thierry face à l’équipe 
ROCHE Sébastien - DURY Lilian.

N’oublions pas la section Vétérans qui participe activement 
aux diverses rencontres organisées dans le secteur tel que le 
Challenge Mollard disputé en Quadrettes au Printemps et le 
concours d’Automne qui se déroule en Doublettes dans les dif-
férents boulodromes couverts du secteur bouliste Beaujolais. 

Cette année, deux sponsors, que nous remercions, ont per-
mis de renouveler les tenues avec une veste et un polo, afin 
d’être uniforme lors des compétitions. 

Nous améliorons au fil du temps l’espace dédié à notre 
sport avec la rénovation des jeux de boules afin de rendre 
ce lieu agréable et convivial à la pratique du sport boule.

Le sport boule est très intéressant, alors si vous êtes ten-
té par la boule Lyonnaise, n’hésitez pas à nous contac-
ter. Pour tous renseignements vous pouvez vous 
adresser au président, Laurent Carvat pour toutes 
questions concernant la pratique du sport boules 
(boulophile.blaceenne69@orange.fr)

interclasse de Blacé 69
C’est sous l’impulsion de la mairie que fut créé l’interclasse à Blacé voilà 1 an. Entre la 
création des statuts de l’association, la rédaction de la charte et la préparation de la soirée 
guinguette, votre interclasse n’a pas manqué de travail. La charte a pour but de donner un 
cadre sur le déroulement de la fête des conscrits afin que toutes les classes fassent la même 
chose. Elle sera mise en place presque en totalité pour la classe en 4 et totalement pour la 
classe en 5. Le but est d’aider humainement (au moment des conscrits) et matériellement 
(par l’achat de matériels par exemple) les classes. Votre interclasse a participé à la fête des 
arts en tenant la buvette au mois de septembre. Mais je tenais avant tout à remercier tous 
les blacéennes et blacéens pour leur participation à la soirée guinguette. Ce fut un franc et 
n’ayons pas peur des mots, énorme succès. Pour preuve, vous étiez environ 700 personnes 
à cette soirée. Cela a dépassé toutes nos espérances avec des retours positifs. Merci encore 
et je vous donne rendez-vous le 13 juillet 2024 pour la deuxième édition de la soirée guin-
guette.
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CLASSE EN 0

Catherine LAROCHETTE-GARDETTE, Présidente de la Classe en 0 
Tél. 06 63 00 49 42 – email : gardette.laurent@neuf.fr

Cette année encore, la Classe en 0 a été riche en émotion, aussi bien dans des bons 
moments mais aussi dans des moments plus douloureux auprès de nos conscrits. 
Heureusement, on se retrouve tout au long de l’année lors des manifestations qui ont 
du succès et qui font du bien au moral ! 

Rallye automobile des Vignes 
En mars 2023, le Rallye des Vignes (organisé par 
l’ASA Beaujolais) a fait rugir les voitures autour de la 
spéciale de Blacé et l’ensemble des membres de la 
Classe en 0 ont tenu, comme depuis de nombreuses 
années, un ravitaillement sur la commune de 
Montmelas. Malgré un temps maussade (pluie et 
vent du matin), le public était présent pour voir et 
écouter les bolides mais aussi pour boire un petit 
coup ou manger un petit bout à la buvette ! Je remercie toutes les personnes de la 0 qui se sont investies 

tout au long de l’année au sein de la Classe mais aussi à 

l’Interclasse de Blacé, Association nouvellement créée.

Catherine LAROCHETTE-GARDETTE 

Présidente de la Classe en 0 - Blacé

Les escargots de la 0, un réel succès !
En novembre 2022, avec notre 9e année de vente d’escargots, ce sont 870 
douzaines d’escargots (en coquille au beurre persillé ou fromentines) qui sont 
arrivées, non sans mal, jusque vers Blacé ! Record battu en 2022 ! Nos escargots 
sont largement appréciés parce que, d’une part, ils sont bons mais ils sont frais 
et sous vide, et chacun peut les congeler pour les fêtes de fin d’année et les 
déguster en famille. Nos jeunes ex-20 ans ont proposé, de nouveau, des sachets 
de chocolats en forme d’escargots réalisés par notre chocolatier local, Mathieu, de 
la Fée’ve Cabosse : un régal ! Merci à tous nos clients fidèles.

Soirée au Mini Golf  
de Montmerle
En juin 2023, les classards de la 
0 et leurs époux se sont réunis 
à Montmerle sur Saône au 
Mini Golf, tout d’abord autour 
du jeu de pétanque et ensuite 
autour de la table pour une 
paella et quelques bouteilles. 
Certains ont ensuite pu faire 
entendre le timbre de leur voix 
car nous avons eu la chance 
d’avoir une animation Karaoké, 
rien que pour nous ! Heureuse-
ment, nous n’avons pas « fait 
pleuvoir »… Car ensuite nous 
avons fini la soirée à Blacé au 
Rock and Beer de la classe en 4, 
superbe ambiance !

CLASSE EN 3
L’année 2023 a tiré sa révérence… 
mais quelle belle année pour les 
Conscrits de la classe en 3. 

Nous n’avons pas pu faire notre 
fête de Conscrits en janvier, 
n’ayant aucune salle de dispo-
nible dans le Beaujolais.

De janvier à avril, fut la préparation de la fête, et la 
confection des 6 chars sur le thème “jeux de société”.

Le 22 avril, remise des cocardes aux conscrits.

5, 6,7 et 8 mai, enfin notre week-end !!!!

Retraite aux flambeaux avec la classe en 2 le vendredi 
soir, hélas après un énorme orage, tous les conscrits 
étaient trempés !!!! Mais l’ambiance était là !!!!

Samedi matin, nous avons avec un grand soleil déco-
ré le village avec des 3 confectionnés par les conscrits, 
puis remise de cocarde à Jean Laplanche, Francine 
Sandrin, et notre centenaire Madame Combe, qui 
avec toute sa famille a reçu tous les Conscrits à la 

salle des fêtes de Montmelas, ce fut une remise 
de cocarde émouvante pour notre président 
et les conscrits dont certains cachaient leurs 
larmes.

Dimanche 7 mai, temps magnifique pour la 
photo, mais hélas la pluie faisait son apparition 
pour la vague, nos conscrits ont surmonté cela 
en mettant une ambiance de feu au banquet.

En juin, nous avons pu rendre visite à nos 
conscrits de Courajod, 10 en 90 ans et 2 en 80 ans. 

Grâce à la vente record de notre « poulet aux écre-
visses », la classe en 3 a pu régaler nos conscrits 
et leurs conjoints ce 30 septembre à Legny, à l’au-
berge des Granges, sans oublier les anniversaires 
fêtés au cours de cette année 2023.

ANNÉE 2023 …….Année de la 3

ANNÉE 2023 …….Année de la Joie

Et un grand MERCI aux Conscrits de la classe en 3

Le Président :  
Gérard Bachevillier

La Trésorière :  
Sylvie Jambon

La Secrétaire :  
Odile Bachevillier

La classe vous donne  

rendez – vous  

le 17 mai 2024 pour  

la retraite  

aux flambeaux  

avec la classe en 4.
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CLASSE EN 7
Avec un an de retard, nous avons 

enfin pu faire notre sortie de demi-décade en avril 
2023. Nous avons passé une bonne journée entre conscrits et 

conjoints, animée de dégustations, repas et visites. Au mois d’octobre, 
nous avons organisé notre vente de poulet, cette vente a connu un vif succès, 

nous vous remercions encore. 
Date de notre prochaine vente : dimanche 13 octobre 2024
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CLASSE EN 4 CLASSE EN 6
Inattendu et prometteur : L’aube d’une nouvelle ère en 2024 !
Depuis maintenant 3 ans, la classe en 4 se réinvente avec un vent de jeunesse et de renouveau.

Le bureau est composé exclusivement de membres à l’aube de la trentaine et de la quarantaine, 
et d’une équipe de conscrits de tous âges. Cette équipe dynamique a déjà marqué l’année de ses 
empreintes festives.

Je remercie Christian, Annie et Noëlle, qui après plusieurs années d’investissement au bureau ont 
choisi de se retirer de celui-ci.

La première manifestation célébrée fut la retraite aux flambeaux le vendredi 5 mai 2023, un 
événement emblématique, suivi d’une journée de cohésion le 1er juillet qui a renforcé les liens entre 
les membres.

Président : Benoît LATHUILIERE
Vice-président : Joris TERRET
Secrétaire : Nathalie GODEFROY
Trésorier : Émilie STEINMETZ

Benoît LATHUILIERE (Président) 
06 68 61 08 08 

classeen4deblace@gmail.com

La nouveauté de cette année fut sans aucun doute 

la soirée « Blacé Rock’n Beer » le 24 Juin, un succès 

retentissant qui a prouvé que l’esprit de fête est 

bien vivant au sein de la classe en 4.

Nous remercions tout particulièrement le groupe 

Big Batch et le DJ Carma sans lequel nous 

n’aurions pas pu réaliser cette soirée.

Le traditionnel concours de pétanque nocturne 
a été décalé au samedi 9 septembre en raison 
du match d’ouverture de la coupe du monde de 
rugby qui se tenait le vendredi 8.

Vive la 4 et  

son renouveau vibrant !

Le président tient à remercier 
chaleureusement tous ceux qui ont 
activement participé à ces diverses 
manifestations. La classe en 4 sera 
prête à faire la fête comme jamais 
auparavant le week-end  
du 17 au 20 mai 2024.

PROGRAMME :

Retraite aux flambeaux  
le vendredi 17 mai

Visite à nos Anciens de la 4  
le samedi 18 mai après-midi

Fête des Conscrits, vague  
le dimanche 19 mai

Retinton  
le lundi 20 mai

Événements 2023 :

La fin des 4B (exposition auto)
Cette année, nous n’avons pas refait l’événement des 4B, 
car l’événement diminuait chaque année et qu’en 2022 nous 
avions même failli perdre de l’argent… 
Merci à tous ceux qui avaient fait la réussite de cet événe-
ment ! 

Vente de quenelles de grenouilles  
+ matchs de rugby
Maintenant, toujours à la date historique des 4B (le 3e samedi d’octobre), 
nous ferons une vente de quenelles et cette année, nous avons proposé 
soit des quenelles de grenouilles sauce viré Clessé, soit des quenelles de 
brochet sauce Nantua et tout le monde s’est bien régalé ! 

Également, en plus de la vente de quenelles, cette année il y avait la coupe 
du monde de rugby en France et nous avons organisé la retransmission 
des deux demi-finales sur écran géant.

Merci à tous ceux et celles qui sont venus nous voir sur ces deux jours !! Ce 
fut pas mal de travail et ce fut de gros enchaînements, et cela en valait la 
peine merci à tous

Nous sommes à bientôt 2 ans des conscrits, 
n’hésitez pas à nous contacter pour nous 
rejoindre !!  
Contact : classesen6blace@gmail.com

N’hésitez pas à nous contacter si vous êtes né(e)  

une année en 7 et que vous souhaitez  

vous joindre à nous !! 

Vive la 6 ! Vive les conscrits   

Présidente Muriel LARGE
classes7blace@yahoo.com 
06 64 76 38 78  
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> > 

Janvier 
> Samedi 6 : Galettes des rois / 

Classe en 8 – Salle des fêtes

> Jeudi 11 : Joie de Vivre au Bon 

Accueil - Salle du conseil de la 

mairie
> Lundi 22 : Vœux du maire / 

19h Salle des fêtes

> Jeudi 25 : Joie de Vivre au Bon 

Accueil - Salle du conseil de la 

mairie

Février 
> Jeudi 8 : Joie de Vivre au Bon 

Accueil - Salle du conseil de la 

mairie
> Samedi 10 : Banquet / 

Chasseurs Beaujolais – Salle 

des fêtes

> Jeudi 22 : Joie de Vivre au Bon 

Accueil - Salle du conseil de la 

mairie
> Dimanche 25 : Vente 

Tartiflette / Classe en 9 – Salle 

des fêtes

Mars 
> Samedi 2 : Repas dansant / 

Classe en 6 – Salle des fêtes 

> Jeudi 14 : Joie de Vivre au Bon 

Accueil - Salle du conseil de la 

mairie
> Samedi 23 : Rallye des vignes 

/ Classe en 0 – Buvette et 

restauration rapide

> Jeudi 28 : Joie de Vivre au Bon 

Accueil - Salle du conseil de la 

mairie

Avril  
> Jeudi 11 : Joie de Vivre au Bon 

Accueil - Salle du conseil de la 

mairie
> Jeudi 25 : Joie de Vivre au Bon 

Accueil - Salle du conseil de la 

mairie
> Dimanche 28 : Vignes et 

Villages / Origine Blacé - Centre 

bourg

Mai 
> Mercredi 8 : Victoire 1945 - 

Défilé et Vin d’honneur / 10 h 30 

devant la mairie

> Jeudi 9 : Joie de Vivre au Bon 

Accueil - Salle du conseil de la 

mairie
> Vendredi 17 : Retraite aux 

flambeaux / Classes en 3 et 4

> Dimanche 19 : Défilé et Vin 

d’honneur / Classe en 4

> Jeudi 23 : Joie de Vivre au Bon 

Accueil - Salle du conseil de la 

mairie
> Samedi 25 : Rallye moto - 

Regroupement sur le parking 

de la salle des fêtes

Juin 
> Vendredi 7 : Concert en plein 

air / La Sallésienne

> Samedi 9 : Folle Brocante / 

Sou des écoles

> Jeudi 13 : Joie de Vivre au Bon 

Accueil - Salle du conseil de la 

mairie
> Vendredi 14 : Concours de 

pétanque nocturne

> Samedi 22 : Concert Rock 

N’Beer / Classe en 4

> Dimanche 23 : Repas / Classe 

en 0
> Jeudi 27 : Joie de Vivre au Bon 

Accueil - Salle du conseil de la 

mairie

Juillet 
> Vendredi 5 : Barbecue / Classe 

en 8
> Samedi 6 : Méchoui des 

chasseurs

> Samedi 13 : Soirée Guinguette 

/ Interclasse

> Dimanche 14 : Fête nationale - 

Défilé et Vin d’honneur / 10 h 30 

devant la mairie

Septembre 

> Jeudi 12 : Joie de Vivre au Bon 

Accueil - Salle du conseil de la 

mairie

> Dimanche 22 : Randonnée du 

CCAS
> Jeudi 26 : Joie de Vivre au Bon 

Accueil - Salle du conseil de la 

mairie

Octobre 
> Jeudi 10 : Joie de Vivre au Bon 

Accueil - Salle du conseil de la 

mairie
> Dimanche 13 : Vente 

à emporter / Classe en 

7 – Ancienne caserne des 

pompiers

> Samedi 19 : Vente de 

quenelles / Classe en 

6 – Ancienne caserne des 

pompiers

> Jeudi 24 : Joie de Vivre au Bon 

Accueil - Salle du conseil de la 

mairie

Novembre 
> Samedi 2 : Bal d’Halloween / 

Sou des écoles (lieu à définir)

> Dimanche 10 : Vente 

Choucroute / Classe en 

8  – Ancienne caserne des 

pompiers

> Lundi 11 : Armistice 1918 - 

Défilé et Vin d’honneur / 10 h 30 

devant la mairie

Décembre 
> Dimanche 8 : Petit-déjeuner 

de Noël du Sou des Écoles 

(forme à adopter selon les 

locaux)
> Jeudi 12 : Joie de Vivre au Bon 

Accueil - Salle du conseil de la 

mairie
> Dimanche 15 : Concert pour la 

Sainte Cécile / La Sallésienne 

– Salle des fêtes de Salles-

Arbuissonnas

Calendrier des fêtes 2024 
(Sous réserve des mesures sanitaires) 

Gardez-moi !
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Sortie demi-décade de la classe en 8
Le 21 octobre dernier, la classe en 8 s’est réunie pour une balade gourmande en Drôme 
Ardèche pour fêter leur demi-décade. Une belle occasion pour se retrouver entre 
conscrits et relancer la dynamique pour les 5 prochaines années !
Au programme, balade en petit-train dans le vignoble au-dessus de Tain l’Hermitage, 
déjeuner dans un restaurant sur Tournon, visite de la cité du chocolat VALRHONA et 
dégustation de vins locaux dans une coopérative. 
Le voyage en bus a été festif, surtout le retour, merci le chocolat ! 
Une très belle journée entre conscrits
Merci à tous les conscrits qui ont répondu présent et vive la 8 ! 

Président : Laurent Carvat au 06 80 88 67 59 
mail : classeen9deblace@gmail.com 
https://www.facebook.com/classeennoeufdeblace

Classe en 9

Classe 
en 8

Classe en 9

classeen8blace@gmail.com

Le dimanche 26 février 2023, notre classe a fait sa traditionnelle 
vente de tartiflette. Que nous préparons personnellement avec le 
sourire et la bonne humeur. Celle-ci nous permet de réaliser des 
bénéfices qui feront que la fête des classes en 9 soit majestueuse.

 Cette année nous avons innové en effectuant notre concours de 
pétanque annuel en semi-nocturne. Celui-ci s’est déroulé le 23 juin 

2023 avec une participation de 40 doublettes. 

La classe en 9 lance un appel à tous les nouveaux habitants, nés une 
année se terminant par 9 : 2009, 1999, 1989, 1979, etc…, qui souhaitent 

venir rejoindre l’association.

Osez nous rejoindre,  
on vous attend.
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Mairie
36 rue Adolphe Valette, 69460 Blacé
Tél. 04 74 67 53 95 – Fax 04 74 60 50 38
Courriel : secretariat@mairie-blace.fr
Site internet : www.mairie-blace.fr
Facebook : @MairieBlace
PanneauPocket : Blacé

Du lundi au vendredi  
de 9h à 12h et de 16h à 18 h
Fermé le mercredi après-midi

M. le Maire reçoit sur rendez-vous.

Agglo Villefranche Beaujolais 
115 rue Paul Bert, CS 70290,  
69665 Villefranche-sur-Saône
04 74 68 23 08 – Fax 04 74 68 45 61
Horaires d’ouverture : du lundi au 
vendredi de 8h à 12h et de 13 h 30 à 17h.
Courriel : contact@agglo-villefranche.fr
Site internet : www.agglo-villefranche.fr
 

Bibliothèque municipale
04 74 60 53 62
36 rue Adolphe Valette, 69460 Blacé
Horaires d’ouverture :  
vendredi de 16 h 30 à 18 h 30,  
mercredi et samedi de 9 h 30 à 12 h.

Communication
Correspondants journaux locaux
• Le Progrès : En recherche d’un 
correspondant local
courriel : rhonenord@leprogres.fr
• Le Patriote : Philippe Calleeuw
06 83 32 07 81
Courriel : pcalleeuw.lepatriote@
wanadoo.fr

Culte 
• Paroisse Sainte-Marie-des-Vignes  
à Saint-Etienne-des-Oullières
Tel 04 74 03 40 88

Eau Assainissement
CAVBS Communauté Agglomération 
Villefranche Beaujolais Saône
Service Assainissement  
Tél. 04 74 68 23 08 

Écoles
• École maternelle :  
80 route de la Croix Polage 
04 74 67 54 89
• École élémentaire :  
124 rue Gaspard Dupasquier  
04 74 67 52 01
PanneauPocket : Blacé – Écoles 
maternelle et élémentaire

EDF
Accueil, raccordement :  
tel : 09 69 32 18 11

Environnement
• Collecte des ordures ménagères 
Le lundi (sortir les bacs le dimanche soir) 
y compris les jours fériés,  
sauf le 25 décembre et le 1er janvier
Attention jour différent pour les foyers 
situés le long de la route du Beaujolais 
• Tri sélectif verres uniquement
Emplacement des bennes de tri :  
Pravins – stade municipal – Rue 
Alphonsine Courajod – Parking de la salle 
des fêtes
• Tri sélectif en porte à porte 
Le mercredi toutes les deux semaines 
(sortir les sacs jaunes et les bacs le mardi 
soir)  
cf calendrier inclus dans ce bulletin
• Containers textiles
Rue Alphonsine Courajod (tous textiles – 
sacs à main – chaussures…)
• Déchèterie
À Arnas – Lieu-dit l’Ave Maria RN6 
Du 1er avril au 31 octobre :
- Lundi au jeudi de 8h à 11 h 50 et 
de 14h à 17 h 50
- Vendredi et samedi de 8h à 17 h 50
- Dimanche de 9h à 12h
Du 1er novembre au 31 mars :
- Lundi au samedi de 8h à 11 h 50 et 
de 14h à 17 h 50
- Dimanche de 9h à 12h
Fermeture les jours fériés
Gratuit pour les particuliers 
(véhicule dont le PTAC est inférieur 
ou égal à 2 tonnes) – Accès réservé 
exclusivement aux habitants munis d’un 
badge. Formulaire de demande de badge 
à la mairie. 
Courriel : collecte.selective@agglo-
villefranche.fr
Tel : 0800 51 22 01 (gratuit depuis un 
poste fixe) ou 04 74 68 46 72

Santé
• Chirurgiens dentistes 
Florence Dépalle et Bernard Dépalle
17 rue Adolphe Valette – 04 74 67 51 37 
• Infirmières
Centre paramédical 
52 rue L.G. Dupasquier - 04 74 67 53 79
• Kinésithérapeutes
Centre paramédical 
rue L.G. Dupasquier – 04 74 67 51 28

• Médecins généralistes
Laurent Corrigou 
4 rue Jean Cottinet - 04 74 67 52 44
Véronique Muzelle 
route de la Croix Polage - 04 74 07 05 36
• Orthophoniste
Mélanie Arvieu – centre paramédical 
52 rue L.G. Dupasquier – 04 74 06 20 18
• Ostéopathe 
Julie Vigier – 11 place de Hautefort 
04 74 07 43 58
• Pédicure Podologue
Marie-Laure Mallet – Centre paramédical 
52 rue L.G. Dupasquier – 04 74 60 54 87
• Pharmacie
Sabine Caulier Daeuble 
90 rue Adolphe Valette – 04 74 67 55 20
• Résidence Courajod (personnes âgées) 
Avenue de la mairie – 04 74 67 53 64 
Courriel : accueil@courajod.fr

Social
• ADIAF (association interdépartementale 
pour l’aide familiale) – Villeurbanne 
04 72 43 96 79
• A.D.M.R. (Aide à Domicile en Milieu 
Rural) - 4 rue des Écoles- Lantignié 
04 74 04 15 83
• Assistantes sociales pour la commune 
Régime général : 
Maison du Rhône 04 74 02 69 10
M.S.A. : 04 78 92 34 24
• Association Aide à Domicile
114 rue de Belleville 69400 Villefranche-
sur-Saône - 04 74 65 45 93
• C.C.A.S. (Centre Communal d’Action 
Sociale)
S’adresser au secrétariat de mairie 
04 74 67 53 95
• Petite enfance
Assistantes maternelles : liste sur site de 
la mairie ou s’adresser au secrétariat de 
mairie – 04 74 67 53 95
Structures Petite Enfance de 
l’Agglomération Villefranche Beaujolais 
Saône – 04 74 68 23 08
(Réservation de places en crèches pour 
les enfants de 2 mois à 4 ans)

Urgences 
• Centre anti-poisons de Lyon 
04 72 11 69 11
• Gendarmerie Villefranche 
04 74 65 26 00
• Maison médicale de garde, 
hôpital de Belleville 04 72 33 00 33
• Police secours 17
• Pompiers 18       

Collecte sélective 
À Blacé, la collecte sélective s’effectue en porte à 
porte à l’aide de sacs jaunes. 
Pour les immeubles et lotissements, cette 
collecte est assurée en bacs roulants. 

Calendrier des collectes 
1 mercredi sur 2 (Semaines impaires) BLACÉ  
(Sauf Rte du Beaujolais) - ST JULIEN  

INFORMATIONS PRATIQUES

 3, 17 et 31 janvier 2024
 14 et 28 février 2024
 13 et 27 mars 2024
 10 et 24 avril 2024
 8 et 22 mai 2024
 5 et 19 juin 2024
 3, 17 et 31 juillet 2024
 14 et 28 août 2024
 11 et 25 septembre 2024
 9 et 23 octobre 2024
 6 et 20 novembre 2024
 4 et 18 décembre 2024

Concernant les ordures 
ménagères le jour de 
collecte reste le même 
(le lundi pour Blacé et le 

mardi pour Rue du Beaujolais/
Blaceret) et la collecte est 
maintenue les jours fériés.

La distribution des sacs jaunes aura lieu  

le vendredi 22 novembre 2024  

de 18 heures à 20 heures à la mairie. 

Beaucoup d’entre vous sollicitent régulièrement  
le secrétariat ou les élus  

pour des raisons très variées.
Effectivement il n’est pas toujours évident 

d’identifier « Qui fait quoi ? »  
et d’avoir les coordonnées.  

Accédez à cette page en scannant ce QR Code



Mairie de Blacé
36 rue Adolphe Valette, 69460 Blacé
Tél. 04 74 67 53 95 – Fax 04 74 60 50 38
Courriel : secretariat@mairie-blace.fr
Site internet : www.mairie-blace.fr


